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ASSASSINAT DES ÉPOUX BARDOUT, A FONTAINEBLEAU. 

• Dans nos premiers numéros de septembre dernier, nous 

' ons raconté avec beaucoup de détails le double assas-

"inKt commis le 29 août, à Fontainebleau, sur M. le doc-

leur Bardout et sa femme. Ce crime, qui avait jeté la con-

sternation dans cette ville, où M. le docteur Bardout, mé-

decin du palais, chevalier de la Légion-d'Honneur, jouis-

sait depuis longues années de l'estime et des sympathies 

de tous, ce crime, aussi horrible qu'audacieux, avait été 

aussitôt, de la part de la justice, l'objet des plus vives, 

des plus impatientes sollicitudes. La manière dont il avait 

été accompli, au milieu de la nuit, avec des instruments 

trouvés dans la propre maison des victimes, d'autres et 

nombreuses circonstances avaient d'abord fait peser les 

soupçons sur les domestiques de la maison ; nuis après 

plus amples informations, les recherches ont désigné pour 

le coupable présumé un ancien domestique de M. Bardout, 

expulsé de chez lui depuis quelque temps, le nommé 

Faugeras, âgé de trente ans, ancien soldat au 20e régi-

ment de ligne, où, ce qu'ignorait le docteur Bardout, il 

avait été condamné pour vol à cinq ans de fers. 

C'est aujourd'hui que Faugeras comparaît devant le 

jury pour rendre compte des faits de la nuit du 29 août. 

Une assistance nombreuse se presse dans l'enceinte de la 

Cour d'assises-, quelques dames de Fontainebleau et de 

Melun y occupent des places réservées. 

Le siège du ministère public est occupé par M. le pro-

cureur impérial Armet de Lille. 

La défense, d'office, de l'accusé est confiée à Me Le-

grave, avocat du barreau de Fontainebleau. 

A dix heures, l'audience est ouverte. 

Au moment oh l'accusé est introduit, tous les regards 

se portent sur lui. 

Faugeras est de taille moyenne, mais d'une constitution 

robuste; il a les épaules larges et les membres fortement 

accusés; il a les cheveux châtain clair, le front bas, les 

yeux petits et enfoncés dans leur orbite. Bien qu'ancien 

militaire, il ne porte ni barbe ni moustache. Son costu-

me est celui des paysans de la Brie; il se compose d'un 

pantalon de gros drap gris, d'un gilet de même couleur, 

d'une blouse en toile bleue et d'une casquette en drap. 

Quatre gendarmes sont chargés de le surveiller. Pendant 

les formalités préliminaires à la lecture de l'acte d'accusa-

tion, il tient constamment la tête baissée et ses mains 

jointes sur ses genoux. 

Après les formalités d'usage pour la formation du juty, 

lecture est donnée de l'acte d'accusation ainsi conçu : 

Auguste Barbât, domestiq ue du docteur Bardout, médecin 
du palais impérial de Fontainebleau, couchait dans les bâti-
ments de service séparés de la maison d'habitation par une 
petite cour servant de chenil. Le 29 août 1858, vers quatre 
heures et demie du matin, il voulut, suivant son habitude, 
entrer dans la cuisine, mais il la trouva fermée à l'intérieur; 
une heure après cette porte était ouverie par la cuisinière. 
Solaoge Talbot. Aux questions de Barbat, elle répondit que 
c« n'était pas elle qui avait poussé les verroux de la porte de 
communication, ajoutant que la redingole de M. Bardout, au 
heu d'être dans sa chambre au premier étage, avait été jetée 
a terre au rez de-chaussée à l'entrée de la salle à manger, 
«arbat reconnut lui-même qu'un manteau déposé la veille 
oans l'antichambre était dans la cuisine; que les portes de la 
cave étaient ouvertes, même la porte extérieure; qu'un flam-
beau avait été laissé sur la première marche. Ces désordres 
"e s expliquaient que parunvol; n'avait on pas mêmeàcrain-
areun plus grand malheur? 

Barbat, suivi de Solange, monte au premier étage et pénè-
tre dans la chambre de M'"» Bardout; il adresse la parole à 
sa maîtresse fans recevoir de réponse. En voyent le Ut cou-
vert de sang, il s'écrie : « Madame est morte I » 11 redescend 
au rez-de-chaussée, se précipite en dehors par la fenêtre de 
la salle à manger pour aller prévenir M. Bardout fils qui de-
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i ,T. u„ ,a,t un cheveu de femme. Ce couperet 
avait été pris dans la cuisine. Près du manche de l'instru-
ment élan une chandelle brisée en plusieurs morceaux; une 
serviette tachée de jus de ; runes et de sang était engagée sous 
l'épaule gauche; la victime avait à la tète trois bessures sans 
gravité, une quatrième plus profonde à l'angle externe de l'œil 
gauche, au larynx une forte ecchymotede couleur bleuâtre et 
des contusions sur les avant-bras, témoignage d'une résistance 
énergique. Le drap de dessous, près au bois de lit, portait 
des traces de cette matière jaunâtre observée dans la chambre 

fie M"* Bar out, et à l'extrémité inférieure, au milieu, l'em-

preinte d'un pied ayant marché sur des prunes écrasées; ici 
encore on voyait sur le parquet des débris de noyaux ; la table 
de nuit avait été déplacée, un verre renversé et brisé, une 
petite cuillère à café était à terre, enfin une autre serviette, 
tachée, comme la première, de jus de prunes et de sang es-
suyé non projeté, se trouvait sur une console. La montre en 
or de M. Bardout avait été enlevée, ainsi que son gilet et deux 
ou trois chemises marquées A. B., appartenant à M. Bardout 
fils ; la clé du bureau que M. Bardout père déposait le soir sur 
la table de nuit, fut retrouvée dans la serrure d'un tiroir de 
ce meuble; l'or et les billets de banque qu'il contenait en 

avaient disparu. 
Les médecins commis par la justice constatèrent que la 

blessure unique de M™' Bardout était )e résultat de deux coups 
évidemment portés d'une main assurée avec le dos d'un ins-
trument tel qu'un couperet, et qu'elle avait dû causer immé-
diatement la mort ; que les trois blessures existant au front 
de M. Bardout avaient été faites avec l'extrémité du même 
instrument et n'étaient pas graves; que la quatrième, au des-
sus de la tempe, l'était davantage, sans être mortelle; qu'en-
fin, la victime, après une vive résistance , avait succombé à 
l'asphyxie produite par la pression du couperet sur lé larynx. 
Les excoriations de la face attestaient une autre pression exer-
cée, par une main vigoureuse, sur le nez et sur la bouche 
pour étouffer les d is. — Les experts en conclurent que la per 
pétration du crime av^it exigé le concours de deux personnes 
agissant simultanément; l'une se tenant debout, les pieds sur 
le parquet, la main gauche sur la face de 11. Bardout, la main 
droite libre pour paralyser ses effjrts; l'autre, montée sur le 
lit, en face de la victime, cherchant à lui briser le larynx à 
l'aide du couperet tenu des deux mains.—Qui devait-on accu-
ser de ces horribles crimes?—Dans 'a cave on trouva une lettre 
signée Barthélémy et adressée par un fils à son père. C'était-, 
suivant toute apparence, une ruse du coupable qui voulait é-
garer les recherches de la justice. La porte de la cave, trouvée 
ouverte, et par laquelle s'est enfui et s'était sans doute intro-
duit l'assassin, ces traces de matières jaunâtres qu'on remar-
quait sur les lits des victimes, sur \i parquet, sur les ser-
viettes teintes de sang (lorsque, la veille, des confitures avaient 
é!é faites dans la cuisine, dont le carreau était taché par des 
débris de prunes écrasées et jonché de fragments de noyaux); 
le cheveu de femme adhérent au couperet, les cris de M. Bar-
dout entendus à l'extrémité de la place d'Armes, et qui ne 
l'auraient été ni de Barbat ni de la fille Talbot surtout, sépa-

rée de son maître par une simple cloison : tout dirigeait in-
vinciblement les soupçons sur les deux domestiques. Ils fu-

rent arrêtés. 
Mais, dans ce drame lugubre, le rôle principal devait, en 

toU3 cas, revenir à un autre. A la première nouvelle du dou-
ble assassinat, 1out le monde avait nommé Faugeras, repris 
de justice, domestique expulsé par M. Bardout; Faugeras uujj 

pour commettre un vol, n'avait pis craint de pénétrer chez sou 
ancien maître, de rester caché une nuit et un jour dans les 
appartements supérieurs et dans le grenier; Faugeras, dont 
la famille redoutait la criminelle audace, et qu'il est temps 

de faire connaître. 
Au mois de novembre 1857, Léonard Faugeras, sol iat au 

20* de ligne, en congé illimité, était entré au service du doc-
teur Bardout ; on ignorait alors sa condamnation à cinq ans 
d'emprisonnement pour vol d'argent au préjudice d'un can-
tinier. En avril 1858, M. Bardout, de retour d'un voyage à 
Paris, s'aperçut qu'un lui avait soustrait sept pièces de vingt 
fraucs dans uu tiroir de son bureau. Du 8 au 10 mai, deux 
pièces de dix francs et deux pièces de cinq francs disparais-
saient encore. Faugeras sembla prendre le soin de se designer 
lui-même ; car, envoyé chez M. Bardout fils, pour remplacer 
momentanément la femme de ménagé, il prit dans le secré-
taire une pièce de vingt francs. Cependant il ne fut pas con-
gédié ; il le fut à une autre occasion. Le 21 mai 1858, Solange 
Tulbot, cuisinière depuis le 10 avril chez les époux Bardout, se 
plaignit à sa maîtresse de Léonard, qui s'était introduit dans 
sa chambre au milhe de la nuit. Il s'était caché dans la lin-
gerie, donllaclélui avaitété momentanément confiée la veille, 
et qui communique avec la chambre de Solange. Aux repro-
ches de Mme Bardout, l'accusé n'opposa aucune dénégation... 
Le lendemain il renouvela sa tentative, faisant usage cette fois 
d'une clé limée. La fille Talbot, qui sentit une main sur sa 
figure, s'étant écriée : « Ah ! c'est trop fort ! » Mme Bardout 
sortit aussitôt de sa chambre et vit Faugeras fuir dans l'es-
calier. Il fut expulsé. Après son départ, on découvrit dans sa 
chambre quatre clés dont une ouvrait la petite porte du jardin; 
dans sa malle trois autres clés, notamment une autre ouvrant 
le caveau aux vins fins; dix-sept bouteilles vides avaient été 
cachées dans le grenier; sa malle contenait divers objets vo-
lés à M. Bardout, tels que pistolet de poche, linge, agrafe fa-
çon camée, mètre en cuivre, etc. Quatre jours après la sortie 
de l'accusé, le journalier Despalis, chargé du soin des che-
vaux, se disposait à entrer dans le grenier entre hu tel neuf 
heures du soir, lorsque son pied heurla Faugeras qui se te-
nait blotti près de la porte ; à ses pieds était une valise rem-
plie. « Que faites-vous là? lui dit Despatis. — Je viens faire 
l'affaire de la cuisinière qui m'a fait renvoyer; je me tuerai 
ensuite !» Sur sa demande, Despatis consentit à lui laisser 
ouverie une porte par laquelle il sortit. M. Bardout fut infor-
mé dans la soirée de celte rencontre inquiétante; le lendemain 
il reconnaissait qu'on lui avait volé quatre cents francs en or, 
deux médailles honorifiques, la montre en or de M"° Bar-

dout, et au second étage un pantalon de garde nationale ap-
partenant à M. de Menancourt, son gendre. Pius tard. M. 
Bardout cherchait vainement sa croix de la Légiou-d'Ilorneur. 
Pour commettre ce vol, Faugeras avait escaladé le mur du 
jardin dans la nuit du 25 au 26 mat ; il s'était successive-
ment caché au second étage et au grenier, et le lendemain, 
entre six et sept heures du soir, pendant que tout le monde 

était à table, il avait été fouiller les tiroirs du bureau. Al. Bar-
dout, justement effrayé de tant d'audace, porta plainte au 

commissaire de police de Fontainebleau. 
Faugeras s'était réfugié à Paris, où, sous les noms de 

Louis-Charles, il eut bientôt dépensé, dans la plus abjecte 
débauche, le produit de son vol. Il fut réduit à servir, en 
qualité de garçon de salle, dans une maison de tolérance à 
Belleville; et comme ses habitudes Je rapine le suivaient par-
tout, il y vola, dans le courant du mois d'août, une paire de 
bottes au préjudice du nommé Petit, qui devait le remplacer. 
Au sortir de cette maison, son déiiûment était extrême ; il fut 
obliger d'emprunté;1 1 fr. 50 c. à Bruant, dont il avait fuit 
connaissance dans de mauvais lieux. Le 24 août, il lui annon-
çait qu'il se rendait à Foutaineb'eau chez ses parents, pour y 
fêler la Saint-Louis ; il parlait sans chapeau, sans cravate, 
les bottes trouées, ayant un gilet à manches et un tablier 

qu'on devait retrouver dans la maison do campagne de M. 
Bardout, à Saint-Martiu-en Bière ; c'était là qu'il se dirigeait 
en effet. Dans la nuit du 20 au 27 août, après le départ de 
M"" Bardout et de son fils Alfred, qui étaient vinus passer 
24 heures à Ville (c'est ainsi que s'appelle cette maison de 
campagne), Faugeras avait escaladé te mur de la cour, forcé 
la porte d'entrée en se servant à la fois d'un crochet et d'un 
canon de fusil, soustrait deux cravates, une serviette, et vidé 
deux bouteilles de vin et un sucrier. En quittant Ville, l'ac-

cusé, par calcul, sans aucun doute, y laissa un mouchoir 
marqué F.-B. et une lettre signée Raymond, adressée par ce-

lui-ci à son ouvrier Mitonaux. 
Le double assassinat, auquel louche presque le vol qui vient 

J d'être rappelé, se place, on le voit, dans la nuit du 28 au 29 

août. Le 29 août, vers d;x heures du matin, Bruant revit Fau-
geras, fatigué et les pieds écorchés par la marche. L'accusé 
avait conservé sou gilet à manches, mais il portait un chapeau 
à haute forme, une blouse grise et tenait un paquet à la main. 
Il avait de l'or, beaucoup d'or, et des billets de banque. Son 
père l'avait reçu, disait-il, à br s ouverts. Il prêta à Bruant 
une chemise marquée A. B.,se fit attacher par la femme Bais 
sant, maîtresse d hôtel, le ruban de la Légion-d'Honneur à sa 
boutonnière, et s'empressa de dissiper 400 fr. environ avec 
Bruaut et de viles créatures, dans de honteuses orgies. Voilà 
pour quels plaisirs deux vieillards avaient été assassinés ! en-
core ces plaisirs ne furent-ils ni sans agitations ni sans ter-

reurs. 
Faugeras était sombre, taciturne; il se leva plusieurs fois 

dans la nuit, se promenant dans sa chambre en proie à de vi-
ves préoccupations. Bruant le vit deux fois faire le signe de la 
croix. Cette vie de débauche ne dura pus longtemps; le 30 
août, Faugeras était arrêté au moment où il revenait à une 
maison de tolérance de la barrière des Trois-Couronnes. 

On saisit en sa possession une trousse en soie verte, une 
boîte contenant des rubans rouges, une montre en or avec 
chaînes et cachet volés chez M. Bar tout, et deux chemises 
appartenant au fils; elles avaient cous rvé leur marque A. B. 

Confronté avec ses victimes, l'occupé protesta de son inno-
cence, et pourtant il portait à ce moment même le gilet de M. 
Bardout. Les excoriations qu'on remarquait à sa lèvre, au poi-
« do la main gauche, à la partie antéri tire de la jambe 

droite, le dés-iguaienl aussi comme l'assassin. Il comprit qu'il 
ne pouvait lutter contre l'évidence; mais en s'avo iant coup i -
blê du n:et;rlre de M°" Burdout, il voulut imputer à Barbat 
la mort du mari. Longtemps il a persisté dans cet o.lieux 
système, ne négligeant aucun détail pour le rendre pîus vrai-
semblable. Il a fini par prendre sur lui seul la responsabilité 
des deux assassinats et du vol qui les à accompagnés. Les 
soustractions antérieures el précédemment énumérees, il les 
reconnaît également, soutenant seulement n'avoir pas pris 

d'or pendant qu'il était au service de M. Bardout, mais du 

vin. 
Voici maintenant ce qui résulte de la déclaration de Fauge-

ras. Après le vol commis à Vnle, il resta, dil-il, dans la forêt 
de Fontainebleau du 27 au 28 août, vivant de fruits soustraits 
dans le jardin de la maison de campagne et couchant dans 

une hutte de charbonnier. 
Le 28 août, vers onze heures du soir, arrivé près de la mai-

son Bardout, il aperçut de là lumière au premier étage; en 
tournant autour de la maison, il reconnut que la'porte de la 
cave donnant sur ia p'ace d'Armes n'était pas complètement 
fermée; on avait, s'il faut l'en croire, négligé de fixer un des 
crochets intérieurs.. Après avoir pénétré dans celte cave, où il 
laissa ses boites, il se rendit, pieds nus, dans la salle à man-
ger, et de :à dans ia cuisine, ou il prit une chandelle et le res-
ttj d'une épaule de mouton qu'il aila manger dans la cave. Il 
attendit ensuite le moment favorable, enveloppé dans un 
manteau de voiture qu'il avait trouvé dans l'antichambre. 

A une heure, il moineau cabinet de M. Bardout; mais la 
clé, comme il le prévoyait, ne se trouvait pai à la porte. Il 
sait qu'on la dépose habituellement sur le chiffonnier de Mme 

Bardout. Il l'assassinera donc pour avoir cette clé. Il descend 
à la cuinine, saisit uu couperet et une serviette pour essuyer le 
sang, dit-il... Afin diî ne laisser aucun accès aux domestiques, 
il pousse les deux verroux do ia porte de la cuisine commu-
niquant avec le corps de bâtiment où était couché Barbat, et 
ferme la port; du tambour conduisant à la chambre de la 
fille Talbot. Le couperet sous le bras, un .chandelier à la 
main, il ouvre avec précaution la porte de Mme Bardout. « Qui 
est là ? » dit-elle. Pour toute réponse, il lui assène sur la tê.e 
deux coups violents de son a= me terrible. Un cri étouffé, un 
cri de mort, éveille M. Bardout. « Ma lame Bardout, s'écrie-
t-il, qu'est-ce que tu as? » Faugeras court aussitôt à un nou-
veau crime. C'est un vieillari qu'il a devant lui, presque sans 
défense, dans une position dé-avantageuse, assis sur son lit, 
mais qui trouve du courage dans sou désespoir, et déjà les 
coups de l'assassin sont moins dors. M. Bardout pare les 
premiers avec les bras, ou tout au moins les amortit. Tout près 
de son lit, il avait là, dans un meuble, deux pistolets char-
gés et amorcés ; s'il les eût placés sur sa table de nuit, comme 
le lui avait recommandé son fils, cette précaution lui sauvait 
la vie. Frappé au front, frappé à la tempe, le vieillard pousse 
des cris. L'accusé jette sur le lit le coup-ret et la chandelle, 
qui s'éteint; il continue la lutte au clair de la lune, qui, sui-
vant son expression, était magnifique ; d'une main il comprime 
la bouche de sa victime, d'une autre il lui serre violemment 
la gorge. Celle ci cherche à se dégager des étreint-s du meur-
trier en lui saisissant les mains; Faugeras monte sur le lit, 
ramène les bras du vieillard sur la poitrin", et, les maintenant 
sous son genou, lui serre de nouveau la gorge jusqu'à perte de 
connaissance. Quand il le voit sans mouvements, il | rend son 
couperet des deux mains et lui brise le larynx. Son horrible 
sangfroid ne le quitte pas un instant ; il essuie ses mains en-
sanglantées avec les deux serviettes que, d'après ses déclara-

tions, il avait apportées dans ce but. 
Après avoir été chercher dans la cave une autre chandelle, 

il revint prendre, près du cadavre de Mtoc Bardout, la clé du 
cabinet, où il pénètre, et s'empare, dans le bureau, de pièces 
d'or et de billets de banque, dont l'instruction n'a pn déter-
miner avec précision l'importance réelle. (Faugeras reconnaît 
avoir souslrait 1,044 fr. 50 e.) 11 enlève en outre la montre eu 
or de M. Bardout, une partie de ses vêlements et des chomises 

appartenant à M. Bardout fils. 
Comme il importait à l'accusé de faire planer les soupçons 

sur 'es domestiques (c'est lui-même qui le déclare), il pense à 
rétablir les communications ; il ouvre donc la porte du tam-
bour, mais il oublie de le'.irer les verroux de la porte de la 
cuisine. Vers deux heures, il s'enfuit par la cave. Ayant man-
qué le convoi d'une heure cinquante-neuf minutes, il se rend 
à Melun, à travers la forêt, pour prendre le train suivant; il 
arrive vers huit heures et isemie à Paris, où il fait plusieurs 
courses avant de se rendre chez Bruant. Tout est il vrai dans 
son récit? Au litu d'avoir passé la nuit du 27 au 28 août dans 
la forêt de Fontainebleau, n'aurait-il pes vue seconde foi3 es-
caladé les murs de la maison Bardout? ne se serait-il pas en-
core tenu caché dans le grenier ? Faut il admettre qu'il n'ait 

pas eu de complice ? 
Les charges qui s'élevaient contre Barbat se sont évanouies. 

La tille Talbot était sous le poids de charges beaucoup plus 
graves, mais il faut reconnaître qu'elle était protégée par des 
antécédents irréprochables. La chambre des mises en accusa-
tion de la Cour impériale de Paris a déclaré qu'il n'y avait lieu 
à suivre contre elle. On éprouve d'ailleurs le besoin de ne pas 
croire à une pareille complicité : une servante trempant s s 
mains dans le sang de ses maîtres, qui viennent de défendre 
son honneur. A Faugeras donc, à Faugeras seul la responsabi-
lité d'horribles forfaits commis avec une audace inouïe et un 
atroce sang-froid! 11 est deceux qui, entrés dans la voie du mal, 
marchent à leur but sans se retourner; un crime les pousse 
à un autre crime, et ils ne s'arrêtent que devant le glaive de 

la loi. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on apporte sur 

une table placée en face le bureau de la Cour, une malle 

et un grand sac de toile grise, dans lesquels sont renfer-

m es tes pièces à conviction. Sur la malle sont superposés 

un long tube en fer, sorte de canon d'un ancien fusil, et 

un crochet, qu'on suppose avoir servi à l'accusé pour 

ouvrir les portes de la maison de campagne de M. Bar-

dout, à Saint-Martin, où il s'était caché avant la perpé-

tration du crime. 
Pendant la lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte 

d'accusation, Faugeras n'a pas changé d'attitude, celte, 

attitude n'est pas celle de l'impassibilité, c'est plutôt celle 

de rabattement. 
Il n'en a pus été de même de l'auditoire, qui, à mesure 

qu'il entendait les détails de cet horrible drame, a plus 

d'une fois manifesté son indignation et son effroi. 

Après une courte suspension nécessaire pour calmer 

l'émotion produite par la lecture de l'acte d'accusation, il 

est procédé à l'interrogatoire de l'accusé. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

vous é-

été condamné à cinq 

Pour une bouteille d'eau-de-

M. le président : Accusé, levez-vous. Pen lant qu 

tiez soldai au 2ù° de ligne, vous avez 1 

ans de prison poar vol '! 
L'accusé, d'une voix calme 

vie. 
D. En 1856, vous étiez en congé illimité; vous êtes entré 

au service du docteur Bir iout, clnz lequel vous avez commis 
plusieurs vols d'or, d'argent et de vins fins ?—B. 11 n'y a pas 

que moi qui prenait u vin. 
D. Vous n'aviez pas la clé du caveau des vins fins; vous ne 

pouviez y avoir pénétré qu'à l'aid • de fausses clés. —R. Non : 

on laissait souvent la clé dans un tiioir. 
D. Au mois d'août 1857. vous avez pris deux pièces d'or 

daas le cabinet Je si. Bardout '? — R. Non ; ces deux piètes 
d'or je ne les ai pas prises ; je ne lui ai jamais pris que du 

Vil). 
D. Le docteur Bardout a nffi-nié que vous ieul aviez pris 

ces deux pièces d'or. A la même époque à peu près vous avi. z 
pris chez le docteur Bardout d'autres objets, des chaussettes 
des gants, un sucrier?—R. Non, monsi ur, je ne reconnais 
pas avoir pris les chaussettes ni les gants; pour le sucrisr, il 

a été retrouvé dans ma chambre. 
D. On a trouvé aussi dans votre malle une paire de pisto-

lets reconnus pour avoir appar enu à M. Bardout? — K. On 
s'est irompé; ils m'out été donnés à Metz par un oflkier que 

je servais. 
D. A la suite d-.- la dispari ion de ces différents objets, on 

avait des soupçons sur vous, cependant on ne vous a pas ren-
voyé. Ou ne vous a renvoyé qu'en mai 185S, après des tenta-
tives de violences que vo s aviez essayées sur la personne d'j 
Solange Taibot, cuhdnièrede M. Buiduut, pendant la nuit, dans 
sa chambre? — B. J'y ai été plus d une lois dans la chambre 
de Mlk Solange; iious étions bien ensemble depuis dix jours 
après qu'elle était entrée chez M. Bardout. La preiniè e fois 
que ÇÎ a commencé, c'est en allant tnsemb'e m relier une 
charretée de foui. Après, elle n'a plus voulu m'écouter, parce 
que je ne frai avais pas donné une ba^ue d'or que je lui avuis 

promise. 
D. Avant l'entrée de Solange Talbo' dans la maison Bar-

dout, il y avait une autre cuisinière avec laquelle vous n'étiez 
pas eu bonne intelligence? — R. C'est la vérité, pat ce qu'elle 

ne faisait rien de bien. 
D Ne eouuaissiez-vous pas Solange Talbot avant d'entrer 

chez M. Bardout, et n'est-ce pas vous qui l'y avez tait en-
trer? — B. Non, je ne suis pour ri-.n la-dedaus. 

I). Prenez garde, if ne faut pas compromettre légèrement 
l'honn-ur d'une fide. Persi.stez-vous à dire que vous avez • u 
avec elle des relaiions asstz intimes pour qu'elle vous reçût 
daus sa chambre? — R. Oui. C'est venu qu'une fois qu'elle 
faisaii le lit de Madame, nous avons joué à qui serait le plus 
forl, et que celui qui gagnerait irait trouver l'autre dans sa 
chambre. M'étant trouvé le plus fort, naturellement, le soir, 
j'ai été dans sa chambre, et ça no fa pas chagrinée, puisque 

j'avais gagné franc jeu. 
D. S'il eu était ainsi, pourquoi, quand Mme Bardout vous a 

renvoyé de sa maison, pour attentat contre Solange Talbot, 
ne lui avrz-vous pas 'ait ce que vous nous dites aujourd'hui, 
à savoir qu'elle était d'intedigence avec vous ? — R. Je 

ne 

voulais pas faire de peine à M11" Sol ange. 
D. Il y a un autre fait qui vous accuse, c'est que la dernière 

nuit que vous avez été dans la chambre de Solange Talbot, vous 
n'avez pu y pénétrer qu'à l'aide de fausses clés, fait ue vous 
avez reconnu.—R.C'est bien vrai quej'ai prisdes clés puurailer 
la voir, parée qu'elle était en colère contre moi de ce que je ne 
lui avais pas donné la bague. Quand j'ai été lui passer la main 
sur la ligure pour lui fiire voir que c'était moi, étant réveillée 
en sursaut, elle a poussé un cri qui a été entendu par Mmo 

Bardout ; c'est pourquoi, pour s'excuser, elle a dit le lende-

main à M"6 Bardout que je l'avais violentée. 
D. Arrivons au fait du 25 mai. Que s'e;l-ii passé dans cette 

«oit ? — R. Je suis entré dans la muison de M. Bardout vers 
une heure du matin, en passant par le pavillon du bout du 
jardin; je savais qu'il n'y avait qu'à pousser les targettes de la 

porte. 
D. Pourquoi veniez vous cette nuit dans la maison Bardout ? 

— B. Pour parler à Solange Talbot. 
D. Lui avez vous parlé? -- B. Non, je n'ai pas eu occasion 

de la voir dans la journée, et le soir elle avait fermé la porte 

de sa chambre. 
' D. Où vous êtfts vouscaCbédans la journée? — R. Dans le 

greni r à foïo, à côté de mon ancienne chambre ; après, dans 
la nuit, je suis descendu du grenier, et je suis entré dans 18 

maison d'habitation. 
D. Qu'y avez-vous fait? — R. Je suis monté au deuxième 

étage. 
D. Etage qui est habité par M"'e de Slénancourt, fille dfe 

M. Bardout? — B. Oui, monsieur. 
D. Vous saviez donc qu'elle n'y était pas? — R. Oui. 
\). Jusqu'à quelle heure ètes-vou ? reste là? — R. Jusqu'à 

six heures du soir; M"" Bardout est même venue Jans la cham-
bre où j'étais, mais elle ne m'a pas vu, parce que je m'étais 

caché dans du linge sale. 
D. A partir de six heures, qu'avez-vous fait? — R. Comme 

c'était l'heure eu dîner, je suis allé dans la chambre de M°" 
Bardout, j'y ai pris la clé du cabinet de M. Bardout, où j'ai 
été et où j'ai pris 280 fr., la montre de Mme Bardout, des che-
mises et d'autres petites affaires; je tuis ensuite monté dans 
le grenier pour prendre une petite valise pour mettre ce que 
j'avais pris; mais, en descendant, j'ai rencontré Despatis, le 
jardinier, qui m'a demaudé ce que je faisais dans la maison. 

Je lui ai dit que je venais prendre mes affiires. 
D. Comment avez-vous vécu pendant ces vingt-quatre heu-

res que vous vous êtes caché dans la maison Bardout? ^ B. 

J'avais apporté du pain de Paris. 
D. N'avez-vous pas dit à Despatis que vous étiez venu pour 

faire l'affaire de Solange Talbot, c'est-à-dr e pour vous ven-
ger d'elle? — R. Non, je lui ai dit que je venais pour lui par-

ler. 
D. Et cependan} vous ne lui avez pas parlé ?— R, Je n'ai 

pas trouvé le moment. 
D. A quelle heure avez-vous quitté la maison? — R. A 

cinq heures du matin, et je suis retourné à Paris. 
D. Où vous avez eu soin de changer de nom; vous vous fai-

siez appeler Louis-Charles? — R. Oui. 
D. Et vous avez dépensé le produit, de vos vols dans des 

maisons de débauche? — R. Oui, mon président. 
D. Après avoir tout dépensé, vous en avez été réduit à voui 
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mettre domestique dans une maison de tolérance. Là, vous 
avez volé à uu aulre domestique, un sieur Petit, une paire de 
hottes. — H. Oui, mon [résident. 

D. Cela prouve que vous étiez dans un grand déflûment. — 
IL Non, j'avais de l'argent. 

D. Biais non, puisque, vers cette époque, vous empruntiez 
30 sous à lîruaut, vo re ami.— R. Je lui avais prêté 20 francs, 
il pouvait bien me rendre 20 sous. 

D. Qu^nd avez-vous quitte Paris?— R. Le 21 août; je suis 
arrivé dans la forêt de Fontainebleau le 25 au matin. Je vou-
lais aller à Saint-Martin, à la maison de campagne de M. 
Bardout ; mais il y avait du inonde dedans. 

D. Pourqnoi
B

alliez vous à cette maison de campagne, quand 
votre projet était d'aller à Fontainebleau voler M. Bardout ?— 
R. C'est une idée qui m'a pris de manger des fruits. 

D. Comment avez-vous j énétré dans la maison de cam-
pagne"? — R. Pur le moyen d'un crochet. 

B. Qu'avez veus fait dans cette maison de campagne? — 
B. J'ai mangé des pèches et bu du viu, mais pas beaucoup, 
ne trouvant pas le vin bon après les pèches. 

D. Ou a trouvé deux verres sur la table; vous aviez donc 
quelqu'un avec vous? — R. Non, j'étais seul ; je me suis servi 
de deux verres, pour l'un avec du vin pur, pour l'aulre avec 

de l'eau rougie. 
D. On a trouvé dans la pièce où vous aviez bu une lettre 

signée Milaire; on a supposé ou que ce Mitaire vous accom-
pagnait, ou que vous aviiz laissé cette lettre pour dérouter les 
soupçons. Qu'avez vous fait en quittant Saint-Martin ? — R. 
Je me suis caché dans la forêt. 

D. De quoi y avez-vous vécu?—R. Des fruits du jardin, 
que j'avais emportés. 

D. A quelle heure ètes-vous arrivé dans la maison Bar-
dout, à Fontainebleau? — Vers les neuf heures du soir; So-
lange m'a vu et m'a demandé ce que je venais faire, je lui ai 
dit que je venais chercher ma malle; elle m'a répondu que 
ma malle était chez le commissaire de police, et que j'avais 
eu tort de revenir pour commettre mon dernier vol. 

L'accusé parle à voix si basse, que MM. les jurés se 

plaignent à plusieurs reprises de ne pas l'entendre. 

Sur la demande de M. le procureur impérial, M. le pré-

sident ordonne qu'il soit placé au milieu du prétoire, en 

face de la Cour, et à proximité de MM. les jurés. 

Ai. le président : Beprenez ce que vous venez de dire rela-
tif à votre arrivée dans la maison Bardout? 

L'accusé répète ce qui vient d'être rapporté plus haut, seu-
lement il explique que sa rencontre avec Solange Talbot a eu 
lieu eu dehors de la maison, et que c'est elle qui l'a introduit 
dans la maison par la porie de la cave. 

Il ajoute: Comme j'étais sans place et que mes papiers é-
taient dans ma malle, ça m'a fait beaucoup de peine que ma 
malle était chez le commissaire ; Solange m'a conduit dans sa 
chambre, où nous avons causé ensemble pour assassiner M"" 
Bardout. (Vive sensation.) Il n'était pas question du tout d'as-
sassiner M. Bardout; nous voulions tuer Mm« Bardout pour 
avoir la clé pour le vol. 

Nous avons été dans la chambre de Mme Bardout; quand 
elle a vu l'a chandelle, elle a crié; alors je lui ai donné deux 
coups sur la tête. M. Bardout a entendu ce cri, c'est ainsi que 
je me suis vu forcé de le tuer aussi pour ne pas être pris; il 
était assis sur un lit, je me suis lancé sur lui, mais je ne sais 
pas quels coups j'ai pu lui donner. Il ne voulait pas mourir, 
alors Solange Talbot m'a aidé; elle lui tenait les mains, et moi 
je lui ai appuyé le couperet sur la gorge. Quand il a été mort, 
j'ai été dans son cabinet et j'ai pris 1,500 fr. en or et billets 
de banque. En redescendant, j'ai pris un pantalon à M. Bar-
dout, trois gilets et une chemise, et puis je suis parti. Il fal-
lait attendre trop longtemps un convoi, alors je suis parii à 
pied pour Melun ; j'ai mis deux heures pour y aller ; il était 
quatre heures du matin quand j'y suis arrivé, mais je n'ai pu 
partir qu'à cinq heures et demie. Arrivé à Paris, j'ai été dé-
jeuner avec Bruant, et puis nous avons été avec des mauvaises 
femmes, et le soir au th.âtre; mais je peux vous assurer que 
je ne me suis pas amusé, car je savais que je venais de faire 
une chose qui n'était pas convenable. Après le théâtre, nous 
avons été dans une maison de femmes; c'est là que j'ai été ar-
rêté. (Longue sensation dans l'auditoire.) 

D. Quel était votre costume en allant à Fontaintb'eau ?— 
R. J'avais une blouse grise. 

D. On l'a reconnue pour avoir appartenu à M. Bardout.— 
R. On s'est trompé. 

D. Vous avez emporté tout l'argent que vous aviez vo!é dans 
la maison Bardout?—B. Oui, mon président. 

D. Mais, alors, comment expliquez-vous la complicité de. So-
lange Talbot, qui vous aide à commettre un double assassinat 
et qui ne participe en rien au fruit qu'il y avait à eu retirer? 
— R. Je lui ai offert de l'argent, mais elle m'a dit que nous 
causerions de cela plus tard. 

D. Précisez donc mieux votre rencontre dans la rue avec 
Solange Talbot et votre introduction par elle dans la maison? 
—R. Quand je suis arrivé près de la maison, vers neuf heures 
à neuf heures et demie du soir, elle revenait d'eccompaguer 
uue de ses amies. Je lui dis que je venais pour chercher ma 
malle ; elle me dit qu'il ne fallait pas que les maîtres me 
voient, qu'elle ne pouvait pas me îàire entrer à présent, qu'il 
fallait attendre les dix heures, après qu'elle les aurait cou-
chés. En effet, vers les dix heures elle m'a fait entrer par la 
porte de la cave, et c'est dans sa chambre que, lui ayant di' 
que, ne pouvant avoir mes papiers pour me placer et n'ayant 
pas d'argent, il fallait que je profite de la circonstance pour 
voler il. Bardout ; elle a été consentante , et comme il nous 
fallait passer par la chambre de Mme Bardout pour aller voler 

dans le cabinet de M. Birdout, nous avons arrêté de tuer ma-
dame. 

D. Vous comprenez tout ce qu'a de grave cette a cusation 
contre Solange Talbot : vous persistez à dire que pendant que 
vous frappiiz Mme Bardout de deux coups de couperet sur la 
tôle, Solange Talbot était là, tenaut le chandelier à la main, 
et que pour ce qui regarde la mort de M. Bardoul, elle lui te-
nait les mains pendant que, pour lui faire rendre le dernier 
soupir, vous lui appuyiez fortement le couperet sur la gorge? 

Faugeras, d'une voix pleine de sanglots : En ce moment, 
je n'ai plus qu'à penser à Dieu ; je ne suis plus rien sur la 
tene ; à quoi me servirait de mentir? (Il fond eu larmes et 
tient sa tete dans s-s mains.) 

M. le président (d'une voix pleine d'émotion et de gravité) : 
C'est précisément parce que vous êtes dans un moment solen-
nel que vous deviz toute la vérité à la justice. Rélléchissez-y 
bien: votre accusation est terrible. 

M. le procureur impérial : Au nom de Dieu, que vous ve-
nez d'invoquer, dans la pensée de votre lendemain, ne dites 
que la vérité, il en est temps encore; ti vous ne dites pas 
vrai, si vous cherchez à vous venger, arrêtez-vous, il en est 
temps encore; demain, peut être, dans un moment il ne serait 
plus temps. 

(L'accusé est en proie à une vive émotion ; l'anxiété est vive 
dans l'auditoire.) 

M. le président : Comme M. le procureur impérial, nous 
vous disons,' au nom de Dien, dites la vérité, rien que la vé-
rité. 

L'accusé : A présent je n'ai plus rien à cacher sur la terre; 
j'ai parlé, je suis quille envers Dieu ; je ne suis plus rien sur 

la terre; je suis comme l'oiseau sur la branche qu'on est en 
train de viser. 

M. le président : Ainsi, vous persistez, vous avez dit vrai ? 
L'accusé : J'ai dit vrai; oui, oui ! (Profonde sensation .j 
M. le président : Vous comprenez bien la position: vous 

comptenez bien que voire déclaration ne suffira pas pour vous 

donner un complice, que la justice cherchera la vérité, long-
temps, par.out. 

L'accusé : C'est la vérité, mes juges, la vérité que je vous 
dis Bujourd'hui ; hier, j'ai tout raconté à M. le curé, et il m'a 
dit qu'il fallait le dire à la justice, qu'il fallait décharger ma 
cou cience; c'est pourquoi je vous ai parlé aujourd'hui. 

M. le procureur impérial : D'après vos propres aveux, So-

lange Talbot avoiteesse ses relations avec vous depuis son dé-
part de la maison, c'est-à-dire depuis deux mois. 

L'accusé : C'est vrai que je l'ai dit. 
M. le procureur impérial : Comment alors expliquez-vous 

que, deux mois après votre départ, après vous être brouillés, 
elle eût consenti, en un court moment, non-seulement à vous 

introduire dans la maison, non-seulement à y comploter des 
vols, mais encore un double assassinai, l'assassinat de ses 
maîtres:' 

L'accusé: Je vous demande bien pardon. C'est ia vérité 
qu'elle m'a ouvert la porte et qu'elle es: ma complice. Si ce 

n'était pas vrai, je ne le dirais pas; je n'attends rien de per-
sonne, je dis la vérité; elle a été aux assassins de bonne vo-
lonté/sans que je la force. (Longue sensation.) 

M. le président : Appelez un témoin. 
M. le procureur impérial : M. le docteur Leblanc, s il plaît 

à la Cour, après quoi on entendra la fille Solange, et la Cour 

statuera. . „ , 
M. le docteur Leblanc, à Fontainebleau : Le 29 août der-

nier, j'ai été r.quis de me rendre dans la maison de M. et 
Mme'Hardout afin d'examiner les lieux et les deux corps, de 
concert avec mon confrère, M. le docteur Escalonne. Dans la 
cuisine, nous trouvâmes sur une table des prunes écrasées et 
des noyaux et fragments de noyaux do prunes. Dans la cham-
bre de M°" Bardout, rien n'était dérangé; mais dans l'alcôve, 
le corps de M

me
 Bardout inanimé sur son lit. Sur l'un des 

draps il y avait une matière jaune, visqueuse, que nous re-
con ùmes pour du jus du prunes. Le visage de M

m
" Bardout 

était couvert de sang, mais il avait conservé tout le calme du 

sommeil; l'oreiller, le traversin, les épaules étaient inondés 
de sang. 

Dans la chambre de M. Bardout, le désordre était complet. 
Sur la table de nuit était un verre cassé ; une petite cuillère 
d'argent était tombée sur le lapis. Le lit était tout en désor-
dre; le corps de notre malheureux confrère était étendu sur 
son lit; entre son épaule et sou cou était un éi.orme coupe-
ret. (Il est représenté; il a plus de30 centimètres de longueur 
et 10 centimètres de hauteur.) Nous trouvâmes à la tête, au 
front, trois blessures : une au-dessus du nez, de 6 centimè-
tres ; une seconde qui découvrait l'os frontal; une troisième 
sans gravité ; enfin, une quatrième, plaie contuse, déchirée; 

l'os du front était brisé. A l'avant-bras gauche, il t avait 
deux incisions; au bras droit une érosion et une ecchymose 
profonde. La figure était tournée à gauche et portait une foule 
de petites déchirures et d'excoriations. Pour examiner le cou, 
nous fûmes obligés d'enlevtr le couperet. Nous y trouvâmes 
près du manche du suif et un cheveu long, un cheveu do 
femme. Le cou avait deux ecchymoses, le larynx une très 
profonde. Sous le bras droit, nous trouvâmes un flambeau, 
mais sans chandelle; sous l'aisselle était une serviette tachée 

de jus de prunes et de sang. Dans la chambre se trouvait un 
bout de chandelle. 

Après ce premier examen, nous avons dû dire que ia mort 
de M™* Bardout devait être attribuée à un instrument conton-
dant, comme le dos d'un couperet; que celle de M. Bardout 
devait être attribuée au même instrument en faisant usage et 
du dos et du tranchant; qu'il devait y avoir eu une lutte ter-

rible enire M. Bardout et son ou ses assassins. Nous avous 
dû penser que les assassins avaient passé par la cuisine, 
ce qui était prouvé par les détritus de fruits trouvés dans les 
chambres de M. et de Mme Bardout et par la serviette placée 
sous l'aisselle de ce dernier. Voilà pour la journée du 29. Le 
lendemain je fus requis de faire l'autopsie des deux corps. 

M. le docteur pense que le double crime n'a pu être exécuté 
par une seule i ersonne. 

On appelle à la barre Solange Talbot. (Vif mouvement d'at-
tention.) 

Elle déclare être âgée de vingt-sept ans. Elle est de hante 
taille, brune ; la figure est régulière, elle porte une robe de 
laine bleue à raies noires, un long châle gris et un bonnet de 
linge. 

Sur les interpellations de M. le président, elle reconnaît 
comme vrais tous les faits antérieurs à l'accusé jusqu'à son 
arrivée dans la nuit du 29 août. 

D. Que s'est-il passé entre vous et Faugeras dans cette nuit? 
— R. Etant entré dans la maison sans savoir comment, il est 
venu dans ma cuisine, aie disant qu'il voulait causer avec moi 

au sujet de sa malle et de ses papiers; au bout d'un moment, 
il m'a dit de lui donner une chandelle pour aller dans sou 
ancienne chambre voir s'il retrouverait quelque chose à lui. 
Je lui ai donné un chandelier; au bout de quelque temps, il 
est revenu, et m'a dit : * Mml Bardout est morte... » 

D. Comment, il vous a dit cela ainsi, tranquillement, com-
me vous le dites? —R. Oui, monsieur. 

D. Et qu'avez-vous dit, qu'avez-veus pensé? — R. Rien. 
(Profond étonuement.) 

D. Est-co qu'après le renvoi de Faugeras on ne prenait pas 
des précautions extraordinaires, la nuit, pour la fermeture de 
la maison?— R. Pendant quelques jours seulement; d'ail-
leurs ce n'était pas moi qui étais chargée de fermer les 
portes. 

D. Entre le moment où vous avez remis un chandelier à 
l'accusé et celui où il est revenu vous dire que M°" Bard\>ut 
était morte, n'avez-vous rien entendu? — R. Non, monsieur ; 

j'étais montée dans ma chambre, et je croyais qu'il était allé 
se coucher dans le grenier. 

D. Avouez-vous avoir eu des relations intimes avec Fauge 
ras? — R. Jamais, monsieur. 

D. Est-ce qu'il n'avait pas beaucoup d'empressement auprès 
de vous? — R. Une fois seulement il m'a dit que s'il se ma-
riait, il n'en prendrait jamais une autre que moi. 

D. Il dit formellement que c'est vous qui l'avez introduit 
dans la maison par la porte de la cave. — R. C'est faux. 

D. Il dit que vous avez concerté aveo lui le projet?... — 
R. Monsieur, c'est faux. 

D. Oh ! vous vous pressez trop; c'est un indice fâcheux pour 
vous que cette hâ e de vous justifier alors que vous ne savez 
pas encore de quoi on vous accuse. Je reviens donc à ma ques-
tion. Faugeras vous accuse d'avoir concerté avec lui le projet 
d'assassiner vos maîtres pour les vo'er ?—R. C'est faux. 

D. Il donne des détails ; il dit qu'en approchant du lit de 
M"" Bardout, vous teniez la ciandeile ; que, lui, a frappé Mme 

Bardout. Il dit que vous êtes passés ensemble dans la cham-
bre de M. Bardout, que là une lutte s'étant engagée entre lui 
et sa victime, vous l'avez aidé en tenant les mains de M. Bar-
dout, pendant qu'il lui comprimait la gorge avec son cou-
pere; ? 

Solange Talbot, toujours sans s'émouvoir et de la voix la 
plus calme : C'est faux ! 

M. le président : Vous entendez, Faugeras ; elle repousse 

votre accusation, bien tardive, puisque vous ne la pro luisez 
qu'aujourd'hui ? 

Faugeras : Si je ne l'ai pas dit plus tôt, c'est que je ne vou-
lais pas perdre une femme avec laquelle j'avais servi ; mais 
la conscience est plus fbrtejque moi; Dieu m'a dit de parler, et 
j'ai parlé. 

M. le président : Fille Talbot, persistez vous dans vos déné-
gations ? 

Solange Talbot ■ Tout ce qu'il dit est faux. 

M. le président : Monsieur lej procureur impéiial, vous 
avez la parole. 

M. le procureur impérial : Nous demandons que l'audien-
ce soit suspendue pendant dix minutes ; que la lille So ange 
Talbot demeure à la barre. 

M. le président : L'audience est sus/pendue. 

Le grave incident qui vient de se passer produit la plus 

vive émotion ; il est l'objet de toutes les conversations. 

On suppose que M. le procureur impérial va requérir le 

renvoi à une autre session pour plus ample in formé. Pen-

dant la suspension, Solange Talbot s'est assise sur une 

chaise, et de grosses larmes tombent de ses yeux. 

A deux heures moins un quart l'audience est re-

. prise. 

Solange Talbot, qu'on avait emmenée prendre l'air 

dans une salle voisine, est ramenée à la barre. 

M. le procureur impérial : Je prie M. le greffier de 

bien prendre note des déclarations qui vont être laites. 

Faites descendre Faugeras, et placez-le à côté de Solange 
Talbot. 

L'ordre est exécuté. 

M. le procureur impérial : Au nom de Dieu, je vous en 
adjure une dernière fois, n'accusez pas une femme qui serait 
innocente; ce serait un crime odieux.—Vous, Solange Talbot, 
si vous êtes coupable, avouez-le; Dieu vous sera miséricor-
dieux. Si vous êtes innocente, ne craignez rien, la justice 
vous viendra en aide. 

Ai. le président : Fiile Talbot, vous allez entendre Faute-
ras répét> r les accusations qu'il porte contre vous. 

Faugeras, qui a repris tout son calme, rappelle tout ce qu'il 
a dit précédemment. N ajoute qu'il connaissait Solan e Tal-
bot avant son entrée dans la mai-on Bardout, mais que ce 
n'est pas lui qui l'y a fait entrer. 

Il revient sur le fait de la charretée de foin qu'il avait été 

chercher en compagnie de Solange. En rentrant ce foin dans 
| le grenier, elle lui en a j-té une botte à la tête, il lui a ré-

pondu en lui en jetant une à son tour, et c'est à partir de ce 
moment qu'ont commencé leurs relations... 

M. le président: Intimes?— R. Oui, monsieur, puisque 
j'avais été la trouver le soir dans sa chambre. 

Solange Talbot : C'est faux. (Ce mot, toujours le même, 
est toujours prononcé très froidement.) 

Faugeras : Quelque temps après, j'avais acheté une bague 
à Foutainebh au, qui me coûtait 10 francs, et je l'avais fait 
voir à Solange; elle a voulu que je ia lui donne, mais je n'ai 
pas voulu; ça l'a fâchée, et le soir, quand j'ai été la trouver 
dans sa chambre, elle a crié. M"" Bardoul l'ayant entendue, 
m'a demandé le lendemain pourquoi elle avait crié; j'ai dit 
que je ne savais pas pourquoi, et ça a passé comme ça. 

M. le président : Solange dit que cette nuit elle avait fermé 
sa porte ? 

Faugeras : La clé de ma chambre ouvrait la sienne; elle le 
savait bien. La nuit d'après, j'ai encore été dans sa chambre, 
mais elle m'a fait la mine; c'est le soir de ce jour-là, à neuf 

heures, que Mm< Bardout m'a dit que, me conduisant mal avec 
Solange et avec elle, je ne pouvais plus coucher chez eux. Je 
suis parti, et, comme il ne faisait pas froid, j'ai passé la nuit 
à me promener dans les champs. Je suis allé à Paris pour me 
placer... 

D. Maintenant il faut arriviraux faits essentiels de la nuit 
du 28 au 29 août ? — R. Je suis arrivé vers !a maison aux 
environs de neuf heures, neuf heures et demie. Solange était 

dans la rue, venant de reconduire une de ses amies. Je lui dis 
que je venais chercher des choses qui étaient dans ma malle. 

Elle me dit qu'elle n'avait pas le temps de me parler clans ce 
moment, mais qu'elle reviendrait quand ses maîtres seraient 
couchés. Elle est revenue vers onze heures du soir et m'a fait 
entrer par la porte de la cave. Nous avons été dans la cuisine; 
c'esj là qu'elle m'a dit que ma malle élait chez le commissaire, 
parce qu'on y avait trouvé des choses qui ne m'appartenaient pas, 

entre autres des bouteilles de vin. Elle me dit aussi que j'a-
vais eu bon courage de revenir, puisque j'avais commis un 
vol le 27 mai. Je lui dis que je le savais bien, que je m'at-
tendais d'un jour à l'autre à être arrêté, mais qu'il me fallait 
de l'argent pour vivre, surtout en me cachant. Alors je lui ai 
proposé de voler M. et M°" Bardout; elle m'a dit que, pour 
avoir la clé de l'argent, il fallait aller dans la chambre de M™' 
Bardout, et qu'elle se réveillerait, car elle avait le sommeil 
bien léger. « Alors nous la tuerons, » que je lui dis. Solange 
ne dit pas non. Alors je lui dis de prendre une chandelle; j'ai 

pris le grand couperet de la cuisine et nous sommes été dans 
la chambre de M™0 Bardout. Au premier coup que je lui ai 
donné sur la tête, elle a crié; j'ai donné un second coup pour 
la faire taire; Solange tenait toujours la chandelle. Après, nous 
avons été chez M. Bardout, mais il avait entendu le petit cri 

de sa femme, il était assis sur son lit; je l'ai frappé avec le 
couperet, il m'a fait résistaoce, j'ai relapé, mais comme il se 
défendait toujours, Solange est venue m'aider en lenant les 
mains de M. Bardout, et nous l'avons achevé. (Pendant le té-
cit de Faugeras, Solange.Talbot reste debout, toujours impas-
sible.) 

L'accusé s'accuse ensuite des vols commis après le double 
assassinat, et il persiste à soutenir que quand il a offert à 

Solange Talbot de partager l'argent, elle lui a répondu : Plus 
tard, nous verrons. 

M. le président : Fille Solange, vous entendez: voilà une 
longue déclaration ; il donne bien des détails. 

Solange ■- Monsieur, c'est faux ! 

M. le procureur impérial : Est-ce qu'il a quelque sujet de 
vous en vouloir ? 

Solange : Je ne sais pas, mais il n'agit que par fausseté et 
méchancetise. 

M. le président : Accusé Faugeras, nous vous rappelons les 
paroles que M. le procureur impérial vous disait tout à l'heu-
re ; comme lui, et pour la dernière fois, nous vous adjurons 
de dire la vérité ! 

Faugeras, toujours calme : Ça a été longtemps à venir, 
mais a fallu parler; la vérité, la voilà, elle a tout fait avec 
moi. 

M. le président : Monsieur le procureur impérial... 
Al. le procureur impérial : En présence de deux déclara-

tions si contradictoires, si opiniâtrement soutenues, nous pen-
sons que la lumière n'est pas assez faite pour que justice soit 
rendue ; nous requérons le renvoi de l'affaire à une autre ses-
ion. 

La Cour se retire pour délibérer sur les réquisitions de 
M. le procureur général. 

Il devient impossible de rendre l'effet produit par cette 

confrontation des deux seuls témoins du double crime de 

la nuit du 29 août, et par les réquisitions du ministère pu-
blic. 

A peine la Cour s'est-elle retirée, que Solange Talbot 

tombe sur sa chaise en proie au plus violent désespoir ; 

quelques personnes placées auprès d'elle essaient de lui 

donner des consolations ; sans les repousser, elle y pa-

raît insensible ; des cris étouffés s'échappent de sa poitri-
ne, ses yeux ne pleurent plus. 

Un quart d'heure après l'audience est reprise. Le plus 
profond silence s'établit. 

M. le président : « La Cour, vu l'art. 406 du Code d'instruc-
tion criminelle; 

« Attendu que l'accusé Faugeras, après avoir prétendu que 
Solange Talbot élait étrangère aux deux assassinats et aux vols 
commis dans la nuit du 29 août, déclare aujourd'hui, à l'au-
dience, qu'elle lui a facilité l'entrée de la maison en le faisant 
pénétrer par la porte de la cave ; qu'elle l'a aidé et assisté 
datis la perpétration des deux assassinats, notamment en l'ai-
dant à vaiucro la résistance que lui opposeit M. Bardout; que, 
dans cet éta', il est nécessaire que la justice s'enloure de plus 
de lumière ; 

« Renvoie la cause à une autre session; dit qu'il sera pro-
cédé à une nouvelle information. » 

Après le prononcé de l'arrêt, Solange Talbot retombe 

sur son siège, poussant des cris étouffés et comme écrasée 

de terreur. 

M. le procureur impérial : Solange Talbot, nous ne re-

quérons pas contre vous l'emprisonnement préventif; 

vous étiez à l'hosp co pendant la première information, 

vous y resterez pendant la seconde. 

Solange; Talbot retrouve un peu de force pour fe re-

tourner vers M. le procureur impérial ei lui adresser uu 
remerciement. 

Pendant qu'on la fait retirer, Faugeras est emmené par 

les gendarmes ; il se retire, froid, impassible, comme il 

s'est montré, hors une seule l'ois que nous avons indiq. ce, 

dans tous le cours des débats. 

L'audience elst levée, et la foule se retire vivement im-
pressionnée. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Suite de l'audience du 18 février. 

AFFAlItli DE LA COMPAGNIE IJ1PÉMALE DES PETITES-VOITURtS, 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 17, 18 et 19 le - rier.) 

Le compte-rendu de la fin du réquisitoire de M. Du-

creux, que nous avons publié hier, contient quelques er-

reurs provenant la rapidité de la composition. Nous ré-
tablissons le passage en entier : 

Je suis arrivé, messieurs, dit M. l'avocat impérial, au mo-

ment d appeler par mes réquisitions la sanction pénale inévi-
table qui doit atteindre les prévenus dans ce procès. 

J'ai pané des hommes avec mesure, des actes sans faibles-
se ; il me reste à vous dire eu le riuinant que dans celle affiire 
importante ces Voitures de Pans, l'intérêt privé et Uiniérôi 
public ont été tiahis à la fois. 

L'intérêt privé d'abord! Il est représenté par un grau) 
nombre de porteurs sérieux, qui i.'ou pas reculé devant I, 

nécessite de payer une prime énorme, parce qu'ils avaient 
foi eu la grandeur et en l'utilité de l'entreprise ; paice qu'il, 
avaient l'espoir légitime d'en obtenir de fructueux résultats 
En gardant leurs actions, ils ont perdu la plus grande parue 

de leur capital, c'est le seul résultat auquel ils soient arrivés 

et ce résultat est dû, on peut l'affirmer r,l 
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Audience du 19 février. 

L'audience est ouverte à onze heures et demie. 

M. le président : Deux incidents se sont produits qui m' 

igent à faire une observation. Lorsque l'accomplissement!)
0 

>tre devoir nous dicte une parole sévère, nous ne la réin 
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notre 

tons pas; mais «i une parole blessante nous échappe nuit ' 
nous, ou si ce que nous avons dit est mal interprété no 
nous expliquons, afin qu'il n'y ait pas de malentendu. '
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Avant-hier, lorsqu'un témoin, M. Viguier, déposait sur» 
f«il grave du procès, nous lui avons dit : Prem z gardé, ^1 
avez déjà eu un malheur, vous allez en avoir un second! «c, 
mot de malheur était bienveillant. Une lettre, qui nous a été 

remise par Me Iooss, nous a appris que l'on avait attribué i 
cette expression un sens qu'elle n'avait pas. Nous déclarooi 

donc que nous n'avons voulu parler que de l'arrestation subij 
par M. Viguier, et que nous ne faisions pas allusion à une con-
damnation judiciaire qui n'a jamais été prononcée contre la 
témoin. 

J'arrive au second incident. 

Hier M'Jules Favre nous paraissant entrer dans dei déve-
loppements qui l'éloignaient de la question du procès, noa 
l'avons engagé à se réserver pour le moment où il discuterait 

les poiuts importants de la cause, M* Favre a répondu à nom 
observation par ces mots: «Je vois que je fatigue le Tribunal.» 
Jamais, avons-nous dit, vous no nous fatiguerez, M' Favre;et 
en effet, qui pourrait entendre ssns être charmé les parolei 
que prononce M* Favre, ces paroles qui tombent de ses lèvre» 
comme des perles? 

M* Mathieu, avocat des membres de la première gé-

rance : 

Avant de dire un mot qui ait irait, à ce procès, j'ai besoin 
de faire un appel personnel à la bienveillante attention du 
Tribunal ; jamais elle ne me fut plus nécessaire. A une fati-
gue physique extrême, vient s'ajouter une émotion quevous 
comprendiez II m'est impossible de ne pas me dire que je 
connais ces hommes depuis longtemps, et c'est l'ami autant 
que le défenseur qui se présente devant vous. Il m'est impos-
sible aussi de ne pas me rappeler qu'ils ont élédans le passé 

entourés 'c l'estime et delà considération de tous, et les voila 
aujourd'hui jetés sur ces bancs, enveloppés aux yeux du pu-
blic dans des faits auxquels ils sont étrangers. Ce procès est 

pour le public, pour les témoins, l'affaire Amoux et consorts, 
accusés d'abus de confiance. 

Avant qu'une instruction ne fût commencée, la calomnie 
murmurait ces bruits vagues qui impliquent tous les délits 
sans en préciser uu seul ; mes clients ont gardé le silence, 
Pourquoi ? C'est que s'ils avaient protesté contre les accusa 

lions, il aurait semblé qu'ils voulaient entraver l'administra-
tion nouvelle ; ils out donc gardé le silence, et je m'accuse 
presque de le leur avoir conseillé. Aujourd'hui du moins,ils 

pourront exercer leur droit dans toute sa latitude.
 t
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plus particulièrement touché. Quand j'ai entendu M. Arnous, 
ce vieillard, mon ami de vingt ans, l'ami de celui qu' 8 

soutenu mes premiers pas dans celle carrière du barreau, 

quand je l'ai entendu me dire: « Jo suis prévenu,» 1^"" 

j'ai vu son visage, où brille la 1 jyauté, tout baigné de lar-
mes, mon émotion a été grande, et vous la comprenez, mes-

sieurs. , . 
Permettez-moi de dire quelques mots du passe de M. « 

noux. Je ne le prendrai ni au sortir de l'Ecole poIytecliuiW 
ni sur les champs de bataille du premiei Empire,où " 
son saog, ni à l'époque de sa prospérité : la bonne lor a 
s.ans doute éprouve les caractères, mais la mauvaise en est* 

ritablement la pierre de touche. . \ 
En 1846, M. Amoux dirigeait un grand éiablissetreiii. 

lallurgique, l'établissement de Rozieres. Lors du desastr 
la maison Gouin, Flozières reçut de ce désastre un cou 

coup Ltal. .
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neais tout entier q« 'honneur du commerce frança 
veut d ins l'avenir des imitateurs. : 

Aussi une lettre de i'élicitation 
créanciers à leur ancien débiteur. 

Eu voici le texte : 

'i Mousieu 
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goal^ I' songez q''C parmi ceux qui assistaient à Tassem-
"'" A novembre 1856 se trouvaient des hommes compétents 
''^îiairnt à même d'apprécier si en vérité c'était bien là l'in-
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i a celte audience, ont dissipé tous les soupçons qui pou-
■ "f s'élever sur la gestion intelligente de l'affaire. A ce 
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" t de la transformation de la société en société ano-
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'ce résulte de ce que les frais de premier élablissement 

" ^ Mi exa"érés : nous verrons dans la discussion si cette 
flvuieni eie j^uJée 
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S
*avait que de, uis le mois de novembre 1856, des perles 

- ent é'é faites par la compagnie. Une assemblée se réunit 
Mb avril. Les administrateurs fuient-ils la lumière ?,loin de 
f ils l'appellent et ils mettent sous h s yeux des actionnaires 
it'hilnn de leurs piries. Attaqués par la calomnie, ils veu-
lent se défenlre, et ils s'expriment ainsi : 

« Messieurs,,, 

,, Permeit'Z nojs de revenir à une question qui nous tou-
thêpersoftoellement. 

« Nous «vous été attaques dans uotre honneur ; on nous a 

caloiin'iès, e* vous ô es trop justes pour ne pas accorder la ré-
paration que nous d mandons. 

Cette réparation, la voici : 

« Nous avons déposé sur le bureau la balance des écritures, 
ia situation financière de l'entreprise au 31 décembre 1856, et 
le comptesommaire do l'exploitation pendant l'exercice. 

« Nous ne venons pas vous demander l'approbation de ces 

comptes. 
■ Nous vous prions, d accord avec le conseil de surveillan-

ce deeboi-ir dans votre sein, et de nommer, séance tenante, 
cini; commissaires, qui seront chargés conjointement avec lui, 
deles contrôler, d'examiner toutes les parties du service, de re-
cueillir tou es las informations qu'ils jugeront à propos de 
vous transmettre, et de vous présenter un rapport, dans une 
prochaine assemblée, qui sera convoquée sans délai. » 

Pe bonne foi, est-ce là la conduite et le langage de gens qui 
redouteraient la lumière? 

Que fait l'assemblée, celte assemblée turbulente, à ce point 
que la poliC) est obligée d'intervenir pour y ramener le cal-
me? Et lu nomme une commission, composée do neuf mem-
bres, parmi les hommes qui s'étaient montrés le plus ho tiles 
a la gérance. Cette commission fait son œuvre, et le 25 mai 
1857, elle soumet son rapport aux actionnaires. 

L'assemblée générale approuva les comptes de 1856, et 
voici ce que nous lisons dans le procè -verbal de la séance : 

« M. Ducoux, président de la commission, a pris ensuite la 
parole pour remercier l'assemblée de son concours intelli-
gent, et il a affirmé, à cette occasion, que si la commission 
avait ciu devo r exprimer unb'àme sur diverses parties de 
l'administration des gérants, il elait de sou devoir de pro-
clamer en même temps que la probité personnelle de chacun 
d'eux était .-ortie sans la moindre atteinte des investigations 
auxquelles epe s'était livré'. » 

Aujourd'hui ou ne relève pas un seul acte de malversation 
contre les administrateurs. Non ; ou les accuse de ce qui est 
plutôt une contravention qu'un délit. Ou ne peut leur repro-
cher aucune défaillance morale : ils n'ont pas appauvri Uso 
ciété d'une obole. 

M1 Mathieu d,scute ici la partie du réquisitoire relative aux 
pertes subies par l'eutrepri-e, et croit pouvoir conclure que 
es pertes ne doivent pas être attribuées aux fautes de la pro 
«uere administration, mais à des circonstances indépendantes 
"tic. Il ajoute que si l'entreprise est entrée aujourd'hui dans 

« vo.e meilleure, les résultats obtenus sont dus à certaines 
conditions plu- favorables qui lui ont été faites. 

Lavoca «'attache ensuite à démontrer que la cession dus 
'«tes des Messageries à la compagnie des Petites-Voitures 

'«ilavantageuse pour la compagnie, et que si elle l'était en 
même temps pour la liquidation des Messageries, on ne sau-
rait en faire un. reproche aux prévenus. 

. pondant a l'accusation dirigée contre ses clients et tirée 
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en 1856. La déf.-usc vient de dire que vous n'aviez pas 

reporté cette s unin.' à l'exercice de 1856. 

M. Monginot : Je l'ai reportée, monsieur le président. 
M' Mathieu : Je h rec .innais ; il y avait erreur de ma 

part. 

M. le président : La défot.se a reproché en outre à votre 

rapport d'avoir supprimé aux bénéfices use somme de 

105,000 fr. qui devait y figurer. Otte somme avait été 

portée à l'actif parce qu'on avait fait figuier au passif un 

chiffre de 665,000 fr., chiffre total du di • idende pour 

400,000 ecttons à 1 fr. 65 c. par aciion. Mais comme 

65,000 actions n'avaient pas élé placées, la défense sou-

tient qu'il convenait do déduire du passif la somme de 

105,000 fr., ou, ce qui revient au même, de la porter à 
l'actif ou aux bénéfices. 

M. Monginot : Ces 105,000 fr. ne pouvaient, selon 

moi, figurer aux bénéfices de 1855, parca que le divi-

dende n'était pas encore déterminé d'une façon certaine ; 

et puis, ces coupons ont é é dont.és gratis à des loueurs, 
en janvier et en février 1856. 

M. le président : Voilà voire explication ; la défense en 

tirera les conséquences qu'il lui conviendra d'en li er. Me 

Du Taure, vous avez la parole. 

M
c
 pufaure, dans l'intérêt des gérants de la première 

administration, s'exprime en ces termes : 

(
 Ainsi que l'a manifesté l'excellente défense que vous venez 

d'entendre, la posiiion de 10; clients est singulière; ils ont 
4 se défi .n Ire de ce qu'on appelle l'accessoire du procès avec 
autant d'énergie que de ce qui en est le fond. Cette punie de 
la cause a été plaidée d'une façon complète, avec conviction, 
avec éloquence : je n'y reviendrai pas. 

Je répotidiai au ministère public, non à la partie civile, 
dont l'intervention s'est produite ici sans que son droit d'in-
tenter une aciion ait élé établi. Nous n'avons pas encore pu 
voir le litre de celui qui se permettait ainsi de se mêler à ce 
grave débat. Dans cette situation, nous pouvoni ne tenir au-
cun compte des paroles et des accusations de la partie civile. 
Mais nous devons répondre au ministère public. 

La loi du 17 juillet 1856 a attaché une importance parti-
culière à la distribution des dividendes et aux inventaires 
qui précèdent cefe distribution. L'art. 10 de la loi déclare 
les membres des conseils de surveillance responsables des dis-
tributions de dividendes faites à la suite d'inventaires frau 
duleux, et l'art. 13 de la même loi prononce contre eux les 
peines de l'art. 405 du Code pénal. Remarquons bien qu'il en 
est de ce délit co urne d-; tout autre, et qu'il doit être accom-
pagné de l'intention f auduleuse et coupable. 

J'ai besoin de dire qu'à côté de cette loi devenue la règle 
souveraine, il y avait pour les gérants une autre règle écrite 

dans hs statuts de la société; aux termes de l'aiticle 33 
tout exercice devait être clos par un inventaire; sur cet inven-
taire l'assemblée générale déterminait les dividendes à distri-
buer. Aux termes de l'art. 37, dans le cas où il serait résullé 
des comptes arrêtés au 31 juin de chaque année que la situa-

tion des affaires sociales et des bénéfices acquis permettaient 
la distribution d'un dividende provisoire, une première répar-
tition pouvait avoir lieu, à valoir sur le divideuie annuel. 

Il s'agit ici, dans l'espèce, d'un à compte provisoire sur le 
dividende annuel. M. l'avocit impérial soutenait que le divi-

dende prévu par l'art. 37, devait être soumis aux mêmes con-
ditions que le dividende prévu par l'art. 33. Je ne puis le pen-
ser, car on aurait, s'il en avait élé ainsi, introduit dans l'ar-
ticle 33 la disposition qui a été isolément placée dans l'arti-
cle 37 des staïuis. 

Une clause pareille pourrait-elle être écrite sous l'empire de 
la loi actuellï? Je comprends un doute sur ce point. Cepen-
dant on pourrait soutenir que la loi ne contient pas d'inter-

diction relativement aux distributions d'à-comptes provisoirss 
et qu'elle ne les prévoit ni dans son esprit, ni dans son texte. 

Mais ici il s'sgitd'une clause,antérieure à la loi de 1856, sur 
quoi se fonderai t-on pour soutenir que cette clause devrait être 
déclarée nulle ? Je ne sais. Pourtant on va plus loin encore. 
On affirme que ceux qui ont exécuté cette disposition out com-
mis un délit. Où donc, je le demande, trouve-t-on une sanction 
pénale | our un tel fait ? Je la cherche dans la loi et je ne sau-
rais l'y trouver.

 w 

A quelle époque pouvait commencer pour la société l'ap-
plication de la loi de 1856 ? Evidemment après le 31 décem-
bre 1856, aux termes de la loi. N'oubliez pas, messieurs, qu'il 
s'agit de dispositions pénales, et qu'il n'est pas permis de les 
étendre. 

On reproche aux gérants de n'avoir pas fait d'inventaire, 
et moi je réponds qu'on n'a pas"le droit de dire aux gérants 
qu'un inventaire éiait nécessaire, qu'on n'a pas le droit de 
dire que le conseil de surveillance devait l'exiger. Cette obli-
gation d'inventaire n'est pas écrite dans l'arlicie 37 des sta-
tuts. 

Mais, dit-on, du moins fa'lait-il un compte arrêté au 30 
juin 1856. Supposons que ce compte fût, en effet, nécessaire, 
et que nous ne le présentions pas, ou que nous ne le présan-
tions pas tel qu'il en dût résulter une situation qui permît 
une distribution de dividende, que faudrait-il en conclure? 
qu'il y a un tort, qu'il y a une infraction à l'article 37, soit ! 
mais qu'il y a un délit ; cela est impossible. 

Je pourrais pi'arrêter ici, messieurs; cependant je répon-
drai aux objections qui nous sont faites. 

Est-il vrai qu'il n'y eut pas de compte arrêté au 30 juin 
1856? 

A cela je réponds avec M. l'expert lui-même que, sur le grand 
ivre, les comptes étaient arrêtés. En réunissant ces comptes, 

on trouvait un bénéfice de 679,000 fr. Le résultat des comptes 
au 9 octobre autorisait, en outre, les gérants à penser qu'ils 
pouvaient distribuer un dividende provisoire. Ils pouvaient le 
faire, ils l'ont fait. 

Mais l'arrêté de compte du 30 juin 1836 était-il exact et fi-
dèle ? L'expert déclare que les chilfres étaient exacts; que re-

proche-t-on donc aux administrateurs? D'avoir porté au passif 
Les frais de premier établissement des dépenses qu'ils auraient 
dû porter au passif des frais d'exploitation. Voilà leur crime, 
suivant la prévention. 

En effet, on doit reconnaître que si l'on portait aux frais 
d'exploitation tout ce quia été porté aux frais de premier éta-
blissement, on arriverait non à un bénéfice, mais à une perte. 
C'est donc là le point capital du procès, le point qu'il faut 
éclaircir. 

L'objection que je dois combattre a été très lardivement ima-
ginée : jusqu'au moment où elle s'est produite, mes clients 
étaient des témoins, non des prévenus, et des témoignages re-
cueillis dans l'instruction il résulte que plusieurs personnes 
appelées à examiner les comptes de la société, n'ont élevé 
aucune critique contre l'application des dépenses. 

Après avoir donné lecture de plusieurs dépositions, M" Du-
faure poursuit : 

M. l'avocat impérial nous a dit qu'il y avait en cette matiè-
re des principes dont on ne pouvait pas s'écarter. Je reconn«is 
qu'il y a en effet certaines règles qu'on ne saurait méconnaî-
tre : ces règles, c'est le bon sens qui les dicte, mais il serait 
impossible de trouver dans les monuments de la jurispruden 
ce la consécration de principes invariab'es. Jle Du'aure rap-
pelle à l'appui de ses paroles, le jugement et l'arrêt rendus 
dans l'affaire Prost. Ce que le Tribunal et la Cour reprochaient 
à M. Prost, dit l'avocat, ce n'est pas d'avoir distingué de telle 
ou telle façon entre les deux natures de dépenses, mais de ne 
pas avoir distingué du tout. 

Après avoir cité de nombreux exemples, qui prouvent que 
les dépenses de premier établissement ne sont pas seulement 

celles faites avant la mise en exploitation de l'entreprise, M° 
Dufaure continue en ces termes : 

Quelles étaient les obligations de la Compagnie? quel était 
son but? Elle devait amener la fusion des anciens loueurs, et 
augmenter de 500 le nombre des voitures roulant dans Pa-
ris. Elle était par conséquent dans l'obligation de réunir un 

matériel et un personnel important. 
Ou lui reproche d'avoir appelé « dépenses de premier éta-

blissement» des dépenses qui s'appliquaient à l'administration 

centrale. Mais le reproche tombe si l'administration centrale 
's'occupait à la fois et d'exploitation et de premier établisse-
ment. Or, c'est ce qui arrivait, et quand nos clients ont cher-
ché à déterminer la quotité des sommes qu'ils devaient porter 
à l'exploitation ou au premier établissement, voici ce qu'ils 
se sont dit : « Il n'y â que 66 p. 100 qui puissent être appli-
qués aux frais d'exploitation, les 31 p. 100 qui restent devront 
être appliqués aux frais de premier établissement. » 

Eu outre, 173,000 fr. ont été portés comme représentation 
du droit de 1 fr. à payer à la préfecture. Des voitures qui ne 
circulaient pas encore payaientte droit; ce n'était pas évid m-
ment une somme appliquée à la circulation. Pourquoi des voi-
lures non exploitées auraient-elles donné lieu à des frais 
d'exploilation ? I.a charge était une charge correspondante au 
capital, au premier établissement, non à l'exploitation. 

La troisième dépense qu'on reproche à nos clients d'avoir 
portée au compte de premier élabl ssemeut, est celle afférente 
à la dépréciation des chevaux < t voitures-. 

S'il .s'agit de la déprécaliou résultant de l'emploi des voi-
tures et des chevaux, a la bonne heure ! Ma s ce n'es; pas celte 
dépréciation là qui figure au coin L té de premier élablissement. 
Ou obligeait la compagnie à acbet r les voitures dans le plus 
bref délai possible; il en est résulté qu'achetant des voilures 
et des chevaux que leurs propriélaires n'avaient pas ménagés, 
et aussi des chevaux trop jeunes pour faire un b >n seivice, ou 
atteints de certaines maladies, des \ erles ont été subies ; il a 
fallu revendre des chevaux moins cher qu'on ne les avait 
achetés, il a fallu briser des voitures qui ne pouvaient être 

d'aucune utilité. Etait ce encore des pertes résultant de l'ex-
ploilation ? Non, évidemment. 

De même pour les fourrages; on n'a pas porté au compte 
de premier établissement tous les fourrages, m is ceux qui 
représentnieni la nourriture des bêles qui ne pouvaient pas 
servir. Quoi de plus juste? 

Maintenant j'ai le droit de soutenir qt;e les a, plicalions 
faites par les gérants ont été exactes. 

M. le procureur inpérial ne voit dans lo premier établi-sè-
ment que la transforma ion du capital; c'est là une erreur. 
Pour arriver à cette transformation, il faut passer par lo'Hos 
les charges et toutes les dépenses qu'elle nécessite. Qui ne 
comprend que ces charges et ces dépenses doivent être mises 
au compte du premier établissement? 

Et parce que mes clients auront fait ce qu'ont fuit toutes les 
compagnies qui les ont précédés, ils auront commis un dé-
lit ? C'est inadmissible, messieurs ; à moins qu'on ne dise que 
les applications qu'il ont faites do telle ou telle dépense, à tel 
ou tel comple, ont été faites frauduleusement. 

Quel était leur intérêt? Ils voulaient distribuer un à-comp-
te. Mais devaient-ils profiter de cet à-compte comme adminis-
trateurs? Non, rien ne leur était attribué à ce titre. Devaient-
ils jouir de ce dividende comme actionnaires ? Non, car vous 
aviz dit vous même qu'ils n'avaient presque plus d'tclions. 

Mais, dit-on, ils voulaient maintenir la valeur des titres. 
Qu'on se souvienne que la distribution du dividende avait 
lieu le 20 octobre.Croyez-vous qu'à cette époque un dividende 
de 2 fr.50 pût avoir fur le cours des actions une influence ? L'a-
t il eu dans la réalitédes faits? Si je consulte la cote de la Bour-
se, messieurs, je vois que le 4 octobre les actions sont à 95 fr. 
Le 10 octobre, elle sont à 93 75. Le journal annonce qu'un à-
compte sera distribué. Voyous l'effet merveilleux produit par 
cette annonce. Le 12, les actions tombent à 90 ; le 26, elles 
sont, à 86. Voilà l'effet produit. 

L'intérêt des gérants, encore u le fois, où est-il ? Ils vou-
laient, a-t-on dit, conjurer la colère des actionnaires. Mais 
quel fait pouvait légitim r cette colère ? Ils n'avaient commis 
rien de réprélieiisible, et pour éviter des reproches immérités 
ils se seraient rendus coupables d'un délit, cela n'est pas pos-
sible. 

Il faut, a dit M. l'avocat impérial, distinguer entre les spé-
culateurs et les véritables fondateurs. Cela est vrai ; mais re-
connaissons que le passé de ceux dont on apprécie les ac-
tes doit fournira celui qui les juge de précieuses lumières. 

Je conçois que l'on traite de spéculateurs ces hommes qu'on 
voit, sortis des rangs médiocres de la polit'que ou do l'oisiveté 
des salons, voguer à pleines voiles dans les eaux de la Bourse. 
Mais donne ra-t-on ce nom à ceux qui ont été pendant de lon-
gues années à la tète d'une œuvre evidement grande et utile, 
qui n'a disparu que devant les œuvres plus grandes encore 
qu'a créées la science moderne? 

Le travail, quel qu'il soit, celui du magistrat sur son siè-
ge ou de l'ouvrier dans les ateliers où débuta Aruoux, le tra-
vail noblement exercé, est comme la noblesse, il oblige. Des 
hommes, après avoir conquis par lui, dans le passé, un nom 
glorieux et respecté, éprouvent encore le be.-oin de lui consa-
crer leurs dernières années, il ne faut pas les appeler des 
spéculateurs. 

Ceux que nous défendons ont voulu former une importante 
-eutreprise^ s'ils n'ont pas réussi, ce n'est pas à eux qu'il faut 
l'attribuer, c'est à des circonstances dont ils ne sont pas res-
ponsables, c'est à des causes qui ne viennent pas d'eux. Que 
d'autres les remplacent; qu'ils continuent leur œuvre, qu'ils 
la mènent à bien, ils s'en iéjouiront ! Mais vous, messieurs, 
vous ne les condamnerez pas, parce qu'ils ont échoué dans 
une tentative honorable et légitime. 

Me Marie, avocat de M. Barry, s'en réfère aux plaidoiries de 
Me Mathieu et de M" Dufaure, en se réservant de répliquer au 
ministère public, dans le cas où M. l'avocat impérial pren-
drait de nouveau la parole. 

31e Mathieu : Je voudrais qu'il me fût permis d'adresser 
quelques mots à la partie civile. Hier nous exprimions le re-
gret de ce que les titres sur lesquels M. Dechàtre appuyait 
sa demande en dommages-intérêts ne nous eussent pas été 

communiqués. Ces titres, nous les avons aujourd'hui : co 
sont des actions de la compagnie. Très heureusement pour la 
compagnie, M. Dechàtre est venu autrefois recevoir le dividen-

de afférent à ses actions, et il a élé pris noie des numéros que 
portaient les titres présentés. Or, je te déclare, pas une seule 
des actions qui nous ont été communiquées ne porte le nu-
méro d'un seul des titres à l'occasion desquels M. Dechàtre a 
touché un dividende de 2 fr. 50 c, M. Dechàtre est-il, dans 
ces circonstances, bien venu à réclamer des dommages-inté-
rêts? Je crois être dispensé de répoudre à cette question. 

M. le président : L'audience est renvoyée à lundi pro-

chain, onze heures du matin. 

CHRONiaiJE 

PARIS, 19 FÉVRIER. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, recevra le 

lundi 21 février et les lundis suivants. 

— Hier, entre quatre et cinq heures de l'après-midi, 

un incendie assez considérable a éclaté dans les dépen-

dances des magasins à fourrages de l'armée, situés à Vin-

cennos, routa de Paris. C'est dans l'un des vastes han-

gars remplis de fourrages, non loin de l'hôpital militaire, 

que le Teu a pris. 11 s'est propagé si rapidement, qu'eu 

quelques instants ce hangar s'est trouvé embrasé de tou-

tes paris. Le feu s'est communiqué ensuite à trois meules 

importantes île foin rapprochées du premier foyer de l'in-

cendie, et il a acquis alors une intensité qui a inspiré des 

craintes sérieuses pour les autres dépendances, et princi-

palement pour l'hôpital militaire. Fort heureusement le 

service de sauvetage a pu être promptement organisé, 

avec le concours de la troupe et des pompiers de toutes 

les communes environnantes. 

Grâce à celle promptitude .et à l'abondance de secours, 

on a pu dans les premiers momenis concentrer l'incendie 

dans le large loyer qu'il s'était créé et s'en rendre com-

plètement maître au bout d'une heure de travail. Los trois 

meules de foin et le hangar rempli de fourrage, ont été 

réduits en cendres. On évalue à environ 200,000 fr. la per-

te occasionnée par ce sinistre. 

Une enquête a été ouverte sur-le-champ pour recher-

cher la cause, encore ignorée, de cet incendie. Et d'après 

les premiers renseignements recueillis, on est porté à 

croire que cette; cause est tout-à- fuit accidentelle. 

 On a retiré hier du canal Saint-Martin, le cadavre 

d'un homme d'une trentaine d'années, qui ne portait au-

cune trace de violence. Gel homme était vêtu d'une veste 

ronde couleur marron, d'un pantalon de colon bleu et 

blanc, et de deux gilets de flanelle ; il avait aux pieds des 

souliers venus. 6a u trouvé d,ins ses vêtements une 

somme de 176 fr. Mais il n'était porteur d'aucun pipier 

pouvant établir son identité ; et comme il était inconnu 

dans les environs, on a dû envoyer ton c jdavre à la Mor-

gue. Tout porte à penser qu'en suivant les bords du ca-

nal pendant la nuit, et trompé par l'obscurité, cet homme 

aura fait un faux pas et sera tombé accidentellement dans 

l'eau, où il a péri. 
 WJM» ■ 

DEPARTEMENTS. 

POIRET. — On nous écrit d'Orléans, 18 février : 

« L'instruction se poursuit activement dans les affaires 

de faillites dont nous avons parlé. 

« M. Ernest-Henri des Tureaiix, arrivé le mardi 15, à 

deux heures et demie de l'après-midi, par le train du 

Centre, a été écroué immédiatement à la maison d'arrêt, 

et ses interrogatoires ont commencé presque aussitôt. U 

est dans un état d'abattement extrême. On assure qu'il a 

fait connaître toute la vérité de sa situation. 

« A Marseille, on n'a retrouvé sur lui aucune des va-

leurs dont on avait d'abord soupçonné le détournement. 

Il n'avait pas autre chose qu'une somme de 1,000 francs 

en or, sur laquelle il avait prélevé les dépenses nécessai-

res de son voyage précipité. 

« L'énorme déficit de 800,000 francs constaté dans les 

valeurs dont il était dépositaire n'a donc pas été le résul-

tat de soustractions opérées au moment de sa disparition ; 

ce sont des jeux'de Bourse qui, malheureusement, ont 

produit cette ruine, qui s'étend à un si grand nombre de 

personnes. 

« M. Ernest-Henri des Tureaux a confessé que depuis 

quelques années il se livrait à des opérations sur la hausse 

et sur la baisse, et il aurait payé 700,000 francs de dif-

férences. 

« Quant à M. Varnier-Roger, on est toujours dans la 

même incertitude sur son sort. La justice a fait opérer des 

recherches dans la Loire et dans le Loiret; mais elles 

n'ont été suivies d'aucune découverte. 

« La situation de la place d'Orléans, par suite de ces 

deux faillites et des autres dont nous avons parlé, a sans 

doute reçu de graves atteintes, car l'effet de ces malheurs 

commerciaux est précisément d'ébranler la confiance et 

de faire naître mille inquiétudes. 

« Mais nous sommes lieureux de pouvoir affirmer que, 

quelque grands qu'ils aient été, ces premiers désastres 

seront sans conséquences directes, et que la solidité de 

nos autres maisons de banque et de nos établissements 
commerciaux n'a pas élé ébranlée par leur contre-

coup. 

« D'abord les sommes considérables englouties dans 

ces sinistres n'ont élé enlevées au commerce proprement 

dit que dans une proportion relative assez faible. Ainsi 

que nous l'avons déjà mentionné, la catastrophe a porté, 

ou sur des valeurs industrielles confiées à titre de dépôt, 

ou sur les capitaux sans emploi déposés également dans 

la caisse par des propriétaires, des artisans, des domesti-

ques, etc., etc., pour en retirer l'intérêt de banque, ou 

pour être convertis en titres, selon les opportunités de la 

Bourse. 

« Ensuite, l'instruction judiciaire, qui s'applique avec 

le plus grand soin à rechercher quelle a été l'origine vé-

ritable et la cause réelle de ces défaillances subites de 

maisons naguère encore debout et en possession appa-

rente d'une solvabilité incontestable, a promptement dis-

cerné le principe qui a produit de si funestes résultats. 

« Ainsi, comme nous venons de le dire, la ruine d'Er-

nesl-Henri des Tureaux est la conséquence de ses spécu-

lations de bourse, et, chez M. Varnier-Roger,^ l'esprit 

d'entreprises aventureuses et multipliées a été la seule 

cause d'une chute qui pouvait même avoir lieu beaucoup 

plus tôt. Il est difficile de dire en combien d'industries di-

verses M. Varnier-Roger avait disséminé les capitaux su -

rabondants qui affluaient chez lui, et combien de maisons 

de commerce, dans les spécialités les plus opposées, il 

avait commanditées. 

« Aussi le bon sens du public Orléanais ne s'est pas 

trompé longtemps sur le discernement qui était à faire et 

sur les craintes qu'il était légitime de concevoir. 

« La confiance est promptement et naturellement re-

venue, ou plutôt elle n'a point élé sérieusement ébranlée. 

Tout en déplorant les pertes cruelles d'un trop grand 

nombre de personnes, on n'a point rendu solidaires de 

cette crise toutes les maisons, nombreuses dans notre cité, 

qui sont en possession d'un crédit justement acquis et 

fondé, et dont aucune d'ailleurs ne se lance dans les opé-

rations hasardeuses qui ont entraîné la ruine des autres. 

« Ajoutons que, même pour ceux qui ont tant souf-

fert, il y aura un adoucissement assez prochain et une 

réparation dans des proportions plus satisfaisantes qu'on 

ne le supposait à première vue. 

« M. Bordier-Janse, nous l'avons déjà dit, sera en 

mesure de satisfaire ses créanciers dans un délai assez 

rapproché et pour un chiffre important. 

« La faillite de M. Varnier-Roger présente un actif 

considérable, et celle de M. Ernest-Henry des Tureaux 

pourra, grâce à des sacrifices qui sont encore espérés et 

attendus, réparer une partie des pertes qu'elle a fait su-

bir. » 
 MOBWM 

OBLIGATIONS DE Ii\ SOCIETE J.-F. CAIL ET C*. 

Clôture de la Souscription. 

On lit dans la Gazette des Chemins de fer : 

« Monsieur le Rédacteur, 

« Vous avez annoncé l'émission de 8,8oo obliga-

tions de notre maison, créées par délibération de no-

tre assemblée générale du 3o juillet dernier, au taux 

de 4oo fr., remboursables à 45o fr. par un tirage an-

nuel de 8oo obligations, produisant 20 fr. d'intérêts, 

payables par semestre, le 1" janvier et le i'
r
 juillet 

de chaque année. . , 

« Une partie de ces obligations a été remise aux 

actionnaires de l'ancienne Société des établissements 

Cave, en échange de leurs actions. 

« L'autre partie restant disponible a été réservée 

aux actionnaires de la Société J.-F. Cail et O, pour 

être souscrite, par préférence, à raison d'une obliga-

tion pour trois actions. 

« Les souscripteurs non actionnaires ont eu droit 

à la souscription, après celle des actionnaires de la 

Société J.-F. Cail et G", dans les délais indiqués. 

« Toutes les obligations sa trouvant aujourd'hui 

souscrites, nous vous prions,pour la régularité de nos 

opérations, d'annoncer dans le plus prochain numéro 

de votre journal, la clôture de la souscription. 

« Agréez, etc., etc. 

« J.-F. CAIL et C°. 

« 17 février i85g. » 

« La publication de cette lettre nous rappelle que, 

cette année, les actions de 500 fr. de la Société J.-F. 

Cail et C' ont produit à leurs possesseurs somme de 

cp fr. pour l'année, divisée ainsi qu'il suit : dividendes 

et intérêts, y5 fr., plus un bon de liquidation de 20 
fr., portant intérêts à 5 pour 100 l'an. La valeur de 

ces actions forme donc la base la plus solide qu'aient 

pu désirer les souscripteurs des obligations de cette 

Société. 

• « Les obligations, on le sait, sont des titres à reve-

1 nus fixes, supérieurs aux actions, primant celles-ci, 
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en ce sens qu'elle» ne concourent à aucune chance 

de perte, et dont la garantie effective repose sur tout 

l'actif social. On voit la différence qui existe entre 

ces deux natures de titres : les porteurs d'obligations 

sont des créanciers, tan dis que les possesseurs d'actions 

ne sont que des associés. Mais la plupart des obliga-

tions sont remboursables dans des délais très éloi-

gnés, de 99 ans, par exemple, comme celles des com-

pagnies de chemins de fer. 

« Les obligations de la société J.-F. Cail et C% au 

contraire, sont remboursables dans un délai de dix 

ans, c'est-à-dire que toutes les obligations de cette 

société seront remboursés en 1869. 

« Ces obligations produisent un intérêt de 20 fr. par 

an et par obligation, ce qui forme avec la prime de 

remboursement, calculée en moyenne, un intérêt an-

nuel de près de 8 pour 100. 

« 11 faut remarquer, en outre, que les 800 obliga-

tions qui sortiront au tirage annuel de septembre 

prochain, dans six mois, auront produit à leurs por-

teurs (intérêts 20 fr. et prime de remboursement 

5o fr.) une somme de 70 fr. par obligation, soit 17 t\i 

pour 100 pour l'année. 

« Jacques BRESSON. » 

•EMPORTANT ARRIVAGE OIS 

CACHEMIRES D^S INDES. 

La COMPAGNIE LYONNAISE vient de recevoir de sa 

maison des Indes plus de deux cents Cachemires 

longs et carrés, d'une beauté de dessins et d'une fi-

nesse de tissu incomparables. Les dessins de ces châ-

les dit du RADJAH, fabriqués spécialement pour la 

Compagnie, ne se trouvent que dans ses Magasins. 

37, boulevard des Capucines. 

AVIS. 

COMPAGNIE DES INDES, 80, rue de Richelieu, à Paris. 

Cachemires et Dentelles. 

Seule maison de cette double spécialité dont les 

prix soient fixes et marqués en chiffres connus. 

CAISSE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES. 

Le nombre d'actions déposées en vue de l'assemblée 

générale convoquée pour le 22 février courant étant très-

minime, celte assemblée est remise au mercreli 16 mars 

prochain, à quatre heures de l'après-midi, dans une des 

propriétés do la compagnie, square d'Orléans, 36, rue 
Saint-Lazare. 

Les questions qui doivent être débattues dans celte 

séance étant très importantes, MM. les actionnaires sont 

instamment priés de vouloir bien y assister ou s'y faire 
représenter. 

L'assemblée se compose des actionnaires porteurs de 

vingt actions au moins. Les actions doivent être déposés 

au siège social, 21, boulevard Montmartre, cinq jours au 

moins avant le 16 mars. 

Les cartes délivrées pour rassemblée, du 22 février se-

ront valables pour celle du 16 mai s. 

 MMII 
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Ventes Immobilières 

AUDIENCE DES GftltSS. 

MM ET DOHAINE DES ÉCII1TS 
Lyon, Etude de M' Cl». DIDIER, avoué à 

place Impériale, 53. 

Adjudication en suite de renvoi et d'abaissement 

de la iniseà prix, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de Lyon du samedi 12 mars 1859, à 
midi, 

De S'USINE et du DOMAINE DES Ë-

CHïîTS, situés sur les communes de Tram vis. 

Sliribel et Mionnay, arrondissement de Trévoux 

(Ain), le tout dépindant de la liquidation de la 

société des Tourbières de France, compagnie de 

Lyon, ensemble du matériel, des machines, bre-

vets, du mobilier industriel et autres, des marchan-

dises et approvisionnements actuellement dans 
l'usine. 

Contenance totale : 82 hectares 50 centiares, na-

ture de pré et prés-tourbiers, le tout contigu ou 
à peu près. 

Nouvelle mise à prix : 60,000 fr. 

L'avoué poursuivant, 
(8999} Ch. DIDIER. 

CLHAMBJIGS ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON DE CAMPAGNE 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, sur une seule enchère, le mardi 22 fé-
vrier 1859, 

D'une belle MAISON DE CAUPACHVE à 

Ermont, vallée de .Montmorency, Grande-Rue, sta-

tion du chemin de fer du Mord, grand jardin bien 

planté, 1 hectare 16 ares (11,550 mètres), jolies 
vues, espaliers, etc. 

Mise à prix: 46,000 fr. 

S'adresser : sur les lieux ; 

Et à Paris, à M« lEFEBtlBE DE SAINT-
MAl'B, notaire, rue Neuve-Saint-Eustache, 45. 

(9050) 

mm 
Rue Vieiîle-du-Temple, 128, et rue de l'Oseille, 8, 

à vendre, même sur une seulé enchère, en la cham-

bre des nolaires de Paris, le mardi 1er mars 1859. 

Contenance : 332 m. 59 c. Mise à prix : 125,000 fr 

S'adr. à Me
 BRUN, not. à Paris, place Boïeldieu, 3. 

(9015)* 

C D'ARMEMENTS MARITIMES. 
L'assemblée générale ordinaire et extraordinai-

re des actionnaires de la société I. T. BABBEY 
et C", indiquée pour le 12 févriercourant, n'ayant 

pu se constituer, faute d'un nombre suffisant d'ac-

tions représentées, M VI. les actionnaires sont de 

nouveau convoqués en assemblée générale annuelle 

ordinaire et en assemblée générale extraordinaire 

pour le samedi 12 mars prochain, une heure pré-

cise de relevée, salle des Concerts de Paris, rue 

dullelder, 19. 

L'assemblée générale extraordinaire sera appe-

lée h délibérer : 

1° Sur diverses modifications aux statuts so-

ciaux el sur leurs conséquences; 

2° Sur la résiliation du trailé existant entre la 

sociélé et la maison Th. Barbey et Ce, du Havre, 

et sur l'achat de la clientèle et des opérations de 

cetle maison ; 

3° Et sur les conditions et le prix du bail de di-

vers locaux qui sont nécessaires à la société pour 

son exploitation. 

Les certes d'admission pour la prochaine réu-

nion seront délivrées au siège social, rue Drouot, 

n° 20, à Paris, de midi à quatre heures, jusqu'au 

5 mars inclusivement. 

Le président du conseil de surveillance, 

C, NOËL. 

Le gérant, 
e(916) I.-T. BARBEY et O. 

STÉIES MAITS-FOIRNEAUX ET 
FORGES DE THHi-ClÂTIAlJ. 
Conformément à l'article 14 des statuts, l'as-

semblée générale aura lieu le samedi 12 mars 

prochain, à deux heures de relevée, au siège de la 

société à Charleroi. On se réunira à une heure 

précise. Sont admis à l'assemblée générale, tous 

p-opriétaires de cinq actions au moins. 

Les actions devront être déposées au moins huit 

jours avant l'assemblée : 

1° A Bruxelles, chez MM. Delloye Tiberghien et 

C", banquiers, 

2° A Charleroi, chez M. J. Wantelet; 

3° A Thy-le-CMteau, à la caiïse de la société. 

«(937) 

CIEr DU CAOUTCHOUC SOUPLK 
JIM. HutcHinsbh Henderson et Ce, gérants de la 

Compagnie nationale du Caoutchouc 
souple, rue Richelieu, 102, conformément à 

l'article 19 des statuts de la compagnie, ont l'hon-

neur de prévenir MM. les actionnaires de la com-

pagnie nationale du Caotilchouc souple, qu'ils 

sont convoqués en assemblée générale annuelle or-

dinaire et extraordinaire pour le 10 mars pro 

chain, à deux heures après midi, au siège de la 

sociéié, rue llichelieu, 102. Pour être admis à la-

dite assemblée, il l'aut être propriélaire de vingt 

actions au moins, taire viser les actions au siège 

social, dans les dix jours qui précéderont le jour 

fixé pour la réunion, et les déposer sur le bureau 

au moment où ou entrera dans la salle de réunion, 

et signer en même temps une feuille de présence 

indiquant le no.uhre ei les numéros des actions. 

'(956*) 

1° Elude de notaire dans une grande 

ille, à i h. de l'aris. Prod. 6,500f. 

Prix 39,000 fr.; 2° Et autres de toute espèce. 

V.-M.Cotil, rue Poissonnière, 19. (952) 

À CÉDER î 

FUSILS A BASCULES 
me. Revolvers de tous genres. -

boulevard des Italiens, 4. 

brevetés, à simple 

et double systè-

- Francis Marquis, 

(908) * 

C,E DE LA SARCELIÈBE 
AVIS. 

MM. les actionnaires de la compagnie la Sar-
ceSière sont convoqués, pour le samedi 12 mars 

prochain, en as-emb'ée générale ordinaire, confor-

mément à l'article 27 des siatu's, et en assemblée 

extraordinaire, pour délibérer sur l'application de 

l'article 12. Pour pouvoir assister à celte assem-

blé0, il faut ëlra possesseur au moins de dix ac-

tions de 500 fr. et en avoir fait le dépôt au siège 

social, boulevard de Strasbourg, 2. au moins cinq 

jours à l'avancé. L'assemblée aura lieu à trois 

heures, boulevard de Sébastopol, 31, au coin de la 

rue Aubry-le-Boucher. (958) 

U DU CflERCIIE-FBlTEï 
Les porteurs de parts d'intérêt dans la compa 

gnie du CfiiercIie-FuïScs sont convoqués en 

assemblée générale extraordinaire au siège social, 

boulevard des Italiens, 26, pour le lundi 14 mars 

prochain, à deux heures de relevée. 

L'ordre du jour appellera : 

1° Le rapport et les communications du gérant 
provisoire; 

2° La nomination d'un gérant définitif. 

On recevra le dépôt des titres jusqu'au 12 

mars. 

(957) MACCAUD et C» 

CHOUC.Vôt' m«',c.haus"s,arl,"Je voyage. 

Cr.ET.r. lii'.o'i, 168, G
d
 liotel du Louvre. 

I0LÏELLE HAÏSSE DE 
VINS ROUGE ET BLANC 

A ÔV CEWTlMïîfS I„« ïjlTBE, 
En raison de l'abond.ince de la récolte de l'année 

dernière,nous avons pris l'initiative d'une nouvelle 

baisse de prix, et nous livrons à la Consommation, 

dans Paris, des vins rouges el des vins blancs : 

à 110 fr. la pièce, 50 c. là gr. b"«de litre 40 c. la b"4. 

à 135 — 60 — 45 — 

à 150 — 70 — 50 — 

à 180 — 80 — 60 — 

Pour les Vins supérieurs d'entremets, de dessert, 

liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs de l'an-

cienne société Bordelaise et Bourguignonne. 

22, RUE RICHER, 22. (921), 

M e H| | n gu.i Dot «Sà «0©,«O® fr. De 1 à8 

lH.laMirlWÎiCï heures. M. PROTIN, INITIATEUR. 

Maison honorable pour sa moralité. 5
ME année.— 

boulevard de Strasbourg, 54 (passage du Désir). 

(873)* 

MALADIES DES FEMMES, 
M™4 LAClIAPELLEj maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement isans repos ni 

régime ) des maladies des femmes, inflammations, 

suites de couches, déplacement des organes, causes 

fréquentes de la stérilité cotisiitutionneile ou acci-

dentelle. Les moyens de guérisou aussi simples 

qu'infaillibles employés par Mm-' LACHAPELLE sont 

le résultat de vingt-cinq années d'études et d'ob-

servations pratiques dans le traitement spécial de 

ces affections. M™' LACHAPELLE reçoit tousles jours, 

de 3 à 5 heures, à son cabinet, rue du Monlhabor, 

27, près les Tuileries, à Paris. (850)* 

m m ilTTOÏÂÔE 
surla «oie, le velours, la laine.suf toi 

et sur lis gants, sans laisser aucune odm 

Médaille a l'Exposition, universelle 

GOMIFATHM trV,0^?^ 
meilleur laxatil; il rafr dchit sans débilito 

magnésie, qui eu forme la base, est. „„
 e

,'
c

?.
rl

> 

î-tonuchique. Pharmacie rue Le Peletier « ,,Sï| 

 («62/
 % 

DENTIFRICE LAilSZE !;» 
quiun, pyi'ethi-e el guyac est toujours aniiJÏÏ" 

et reconnu comme le meilleur préservatif « 

lions scorbutiques. Il donne du ton aux wn 

prévient la carie des premières dents par M"*' 

cours actif à leur sain et facile déveio^npm* 

Le pot 1 fr. 50, les six pots pris à Pari! ij f.'" 

Pharmacie Laroze, rue Nve-des-Petits Clmnips'% 

à Paris. ' ' 

■MHHMM 

COmOIEI'SES niM 
Ficcs du sang. ï)\\\\ 

Gn(;ri60n
 rapide, samrtdiïî 

'ou eonslilutionneites des d
al 

se\es par les luscunsfc,. 

;ti!s du d'OLLIVIEB, leubn-

wroiwés par Vkcuièmie mp 

finale île médecine, etAïiou. 

SES DU GOUVERNEMENT, 

récompense de 24,000 fr. aei) 

voliieau D' Ollivier pour la a-

-o' périorilé de ta méthode. 

A PARIS, KUE SAINT-HONORÉ, 274, au premier étage. 
Consultations {rraluites de midi à 6 heures, et par Mrs 

affranchies. — Dépôts dans les pharmacies. IMif 

Le URilSIIÎNT BOVE11-NICIIF.I. d'Ail (Prora») 

remplace le feu sans traces de son emploi, sans inlerruplioa de ln»il 

et sans inconTénient posnihlc; il guéiil toujours cl p:ompl»(Dll» 

BoileripK récentes ou anciennes, les rniorse», Fotiluies teirtl, 

lUolellea, Faihle»»» .lo jmnbo», etc. Vente au détail, chciH.Lebel-

André , pharm., rue Saintonue, 68; «n gros, ch. MM.Semer,Renaislt, 

ïruelle, Lefebire, etc. En Proiince, clier les pr. pharm. d» tb,* 

Sœlété* commercial*». — VallllteH. — Pobltcaitona légales. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

be 18 février. 
En t'hôte! des Coiitmissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(4003) Bureau, fauteuils, commode, 
5,000 vol. (ouvrages divers;, etc. 

Le 2) février. 

(4004) Robes, talmas, manteaux, 
manlelels, éventails, livres, etc. 

(4005) Tableaux, tables, rideaux, 
lampes, chaises, fontaine, etc. 

(4006) Comptoir de marchand de 
vins, appareil à gaz, tables.etc. 

(4007) Ruffet, commode, labiés, éta-
blis, l'orge, soufflet, élaux.etc. 

(40081 Machine à vapeur de la force 
de (S chevaux, gutta-percha, etc. 

(4009) Comploir, rayons, baurule, 
chaussettes bas, camisoles, etc. 

Rue Laffltte, 42. 
(4010) Bureau, fauteuils, lapis, gar-

niiure de loyer, flambeaux, elc. 
Rue Gaillon, 25. 

(40H) Monlre vitrée, commode, ca-
napé, butTel-élagèrc, lable, etc. 

Rue Ruuit'orl, 3. 
(4012) Bibliothèque, 100 volumes, 

cartonnier, seeréiaire, piano, etc. 
Rue Neuve-Montmorency, 1. 

(4013; Comploir, jardinières", labiés, 
cave i> liqm urs, boîtes, etc. 

Rue de laChausséç-d'A'nlin, 21. 
(40U) Bureaux, casiers, canapés, ri-

•tcaux, fauteuils, pendules, etc. 
Rue Grange Batelière, 13. 

'40151 Bureaux, casiers, tapis, pen-
dules, fauleui;s, chaises, etc. 

Rue du Pont-Louis-l'hilippe, 4. 
(4016) Comploir», glaces, Pillards, 

secrétaire, armoire, pendules,ctc. 
Mêmes rue et numéro. 

(4001) Billards, ban quel les, glaces, 
tables, chaises, elc. 

à Bellévillc, 
sur la place publique. 

(4017) Comploir, ustensiles de cré-
mier, armoire, commode, etc. 

te 22 février. 

En i'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(4018) Armoire à giace, buffet, fau-
teuils, divans, tables, elc. 

(40i9j Bibliothèque,bureau, canapé, 
fauteuils, chaises, etc. 

(4020) Armoire à glace, table, chai-
ses, robes de soie, etc. 

(40al) Bureau, bibliothèque, lapis, 
armoires, commodes, etc. 

(4022) Chiffonnier, tables, canapé, 
fauteuils, candélabres etc. 

(4000) Bureau, appareils à gaz, éta-
blis, tours, compteurs, etc. 

Rue de Strasbourg,12. 

(4023> Chapeau de soie, commoile, 
divans, pantalons, paletot-", elc. 

Rue Saint-Honoré, 117. 
(4024.' Comploir, armoire à glace, 

guéridon, toilet'c, bureau, etc. 
Avenue de la I our-M.iubourg, 20. 

(4002) Bureau, casier, établis, étaux, 
machine à vapeur, planches, etc. 

A Boulogne, 
rue d'Aguesseau, 21. 

(4025) Pains de su rc, balles de café, 
eaux-tle. vie, vins, comptoir, elc. 

A Cournevoie. 
rue des Champs, 47. 

(4026) Cuvier, lonnes, fourneaux, 
poWc, biiffcl, commodes, etc. 

A Batignolles, 
sur la place publique. 

(4027) Armoire à glace, tables, pen-
dule, un lot de fonte, etc. 

A Bercy, 
rue Grange-aux-Merciers, 38. 

(4028) Machine à vapeur, voitures, 
bureau, chaises, calorifères, etc. 

11 II III I llll II II I ' il II llllMMII IIHI 

La publication légale des actes de 
•ociétê est obligaloïre, pour l'année 
mil Huit cent cinquante-neuf, dans 
Irois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette de. 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
•Iral d'.-tliicUea, dit Petites Jlficltet. 

Cabine! de M« CASSARD, avocat, rue 
Ménars, 8. 

Par acte sous seing privé, en date 
k Paris du douze février mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré à 
Paris le dix-huit du même mois, 
folio 79, reeto, case 4, par le rece-
veur, quia perçu les droits, M. Louis 
LURINË, homme de lettres, demeu-
rant à Paris, rue Nolre-Dame-(le-
Lorette, 46, et M. Nicolas-Antoine 
GARC1N, rentier, demeurant aussi 
à Paris, boulevard Ronne-Nouvelle, 
20, ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif pour l'exploitation 
du théâtre du Vaudeville, dont le 
privilège accordé à M. Lurine doil 
durer jusqu'au vingt-nnufdéceinbre 
mil huit cent soixante-huit. Cette 
société, coulractéepourdix années, 
a commencé de fait le vingt-neul 
décembre mil huit cent cinquante-
huit, rloiir linir le Vingt-neuf dé-
cembre mil huit cent soixante-huit, 
i.e siège a élé lixé au Ihéâtre même, 
place de la Bourse,';! Pans. La si-
gnature el la raison sociales sont 
IJ'RING et C". M. Lurine est seul 
directeur officiel de l'entreprise, cl, 
à ce liire, il a seul droit de faire les 
engagemenls d'artistes et les trai-
lés avec les ailleurs dramatiques. 
M. Garcin est chargé de la parde 
matérielle et financière de l'entre-
prise. Aucun billet, aucun trait1, 
aucun engagement ne sera valable 
et obligatoire à l'égard de la so-
ciété qu'autant que 1rs deux asso-
ciés y auront conjointement con-
couru cl l'auront signé. 

Pour extrait : 

(1363) !.. LURINE. GARCIN. 

Cabinet de M. LEDEBT, rue 
Mazagran, 3. 

D un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le dix-sept février 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré,entre M. Michel-Brice HEN-
RION, fabricant de garnitures de 
parapluies, demeurant a Paris, rue 
des Deux-l'ortes-Saint-Sauveur, 27, 

el M. Charles GA1LLIÏT, tourneur en 
cuivre, ayant même demeure, a élé 
extrait ce qui suit : Il est formé 
entre les susnommés une société 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale HUMRION et GA1LLET, ayant 
pour objet l'exploitation d'une fa-
brique de garnitures de parapluies 
en cuivre et en fer. Le siège de la 

société est établi à Paris, rue des1! 
Deux-Portes - Saint-Sauveur, 27, et 
sa durée est fixée A trois années el 
neuf mois, qui ont commencé li 
courir du premier janvier nid huit 
cent cinquante-neuf pour finir le 
premier octobre mil huit cent soi-
xante-deux. La société sera gérée et 
administrée par M. Henrion seul,qui 
seul aussi aura la signalure sociale ; 
mais il ne pourra s'en servir que 
pour les besoins et affaires de la 
société, à peine de nullité des en-
gagements pris. M. Henrion tiendra 
seul la caisse, la comptabililé; il 
sera aussi chargé des achats el 
ventes, encaissements et paiements, 
et enfin de lout ce qui concerne les 
gestion et administration. Quant à 
M. Gaillet, il s'occupera seulement, 
conjointement avec M. Henrion, de 
la direction du travail, de l'atelier 
et de tout ce qui concerne la fabri 
cation. 

Pour extrait : 
—(1362) LEDEBT. 

ment la sociélé. MM. Lecomte et 
Privât ne pourront engager la si-
gnature sociale pour d'autres af-
faires que celles de la société, ni 
user du crédit deja raison de com-
merce pour des affaires particu-
lières ou en laveur de ptrsonnes 
étrangères. Chacun des deux com-
manditaires a apporté à ladite so-
ciété une somme de six cent mille 
francs, fournie en marchandises, 
espèces, créances et valeurs, ainsi 
qu'il sera constalé parles écritures 
commerciales. 

Pour extrait. 

Signé -. DELAPORTE. 

-;135S) MICHEL.! 

Suivant acte passé devant M" De-
laporte, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, les sept, huit el 
neuf février mil huit cent cinquan-
te-neuf, enregislré, M. Léon-Maxime 
LECOMTE, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 9, ayant agi tant en son per-
sonnel que comme mandataire, 
suivant procuration authentique de 
M. Emile PRIVAT, négociant, de-
meurant à Rio-iie-Janeiro ifirésil, 
et deux au!res personnes dénom-
mées audit acte, ont formé une so-
ciété commerciale en nom collectif 
i l'égard de MM. Lecomte et Privai, 
et en commandite à l'égard des 
deux autres. La durée de cette so-
ciélé sera de six années, qui onl 
commencé à courir le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-neuf, 
el linironl le premier janvier mi! 
huit cent soixante-cinq. Son objet 
sera la continuation du commerce, 
tel qu'il a été exercé par les socié-
tés AVRIAL frères et Compagnie, et 
Léon LECOMTE et C'", jusqu'au jour 
de l'acte dont est extrait, lequel 
commerce consiste no'ammenl en 
l'achat et la vente de marchandises 
d'Europe de toute espèce, soit pour 
le compte personnel de la sociélé, 
soit par commission, et l'achat et ta 
revenle également pour le compte 
personnel de la sociélé, ou par com-
mission, de marchandises colonia-
les en rclour, les opérationsde ban-
que et les armements de navires. La 
société aura un siège à Paris et un 
siège à Rio-de-Janeiro. La raison 
et la signature sociales seront : A 
Paris, Léon LECOMTE etC'"; à Rio-
de-Janeiro, LECOMTE el O'. MM. LE-
COMTE el PRIVAT auront lou^ 
deux, et chacun séparément, la 
signature sociale. M. Léon Le-
couiie pourra gérer indireciement 
les divers établissements de la so-
ciété ; cependant, l'adminislralion 
de la maison de Paris apparliendra 
plus particulièrement a M. Lecomte. 
M. Privai gérera celui de Rio-de-Ja-
neiro seulement. Tous engagements 
qui ne seraient pas pris par MM. 
Lecomte et Privât au nom de la so-
ciélé, et toutes délies et acceptations 
qui ne seraient pas failes au nom 
delà société, n'engageraient nulle-

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
!?ratiiit.eiiieni au Tribunal commu-
nication de ta comptabililé des fail-
lites qui les coueerneut, les iatned 
■le dix à quatre heures. 

'(KCLMUTItiNt itK rmtTUTk! 

Jugement* (tu 18 FÉVRIER 1839, gui 
déclarent la faillite ouverie el en 
fixentprovisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BRU (Jean), nid tailleur, 
rue Saint-Honoré, 177; nomme M. 
Blanchet, juge-commissaire, et M. 
Isbert, rué du Faubourg-Montmar-
tre, St, syndic provisoire (N" 15739 
dugr.:; 

Du sieur CHRÉTIEN ( Jacques ), 
marbrier à liatignolle», rue de la 
Fidélité, 42, ci-devant, acluellement 
au Grand-Charonne, rue Auinarré, 
24; nomme M. Hassel,juge-commis-
saire, et M. Hécaen, rue de Lancry, 
9, syndic provisoire (N° 15740 du 
du gr.); 

Du sieur LOUVET, ébéniste , rue 
Traversière, 79; nomme M. Blanchet 
juge commissaire, et M. Isberl, fau-
bourg Montmartre, 54, syndic pro-
visoire (N0 15741 du gr.). 

CONVOCATIONS Uî «iBÉAmùtky. 

Sont Invites â se rendre au fribun' l 
s cemmerce de P«r! , salle des as-

■emblées dts faillites, Mu. les eréan-

DOMINATIONS B'.: SÏHTMC.K. 

De la sociélé C. PATON etCie, né-
goc. en drogueries, rue Bourtibourg, 
2t, composée de Charles Paton, au 
siège social, et d'un commanditaire, 
le 25 février, à 10 heures (N» 15738 
du gr.); 

Du sieur ESCLAVON ( Charles ), 
sellier-harnacheur, rue de Lancrj, 
65, le 25 février, à 40 heures (N° 
I54KU du gr.); 

De la dame POTIER (Marie-Ro-
berline Dubois, femme du sieur 
Guillaume-Félix), mde de tannes, 
rue de Viarmes, 9, le 25 février, à 9 

heures (N° 15725 du gr.); | 

nu sieur LARDENOIS (François-1 
Hippolyle), fabr. de bas, rue Al 
bouj, il, le 25 février, à 2 heures 
(N» 15717 du gr.); 

Du sieur F1NET (Pierre), md de 
bois, quai Jemmapes, 34, le 25 fé-
vrier, à 2 heures (JN° 15658 du gr.). 

Pour assister a l'asseotittée dans la 
jUtlle U. le juge-commissaire doit les 
«insulter tant sur la composition dt 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossementsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

1 If FIE MATIONS. 

Du sieur DELAISSE, nég., r le Si 
Paul, 22, le 25 février, à 10 heures 
(N° 15576 du gr.); 

Du sieur AUVRAY (Louis), serra 
rier en voilures, rue des Ecuries 
(i'Arlois, 7, le 25 lévrier, à 2 heures 
(N" 15084 du gr.); 

Du sieur GOFFRIÉ (Jean), tapis-
sier, rue St-Lazare, 11, le 23 février, 
à 2 heures (N° 15571 du gr.); 

Des sieurs DESMAREST et C", né 
goc, place de la Bourse, 7, ci-de 
vant, actuellement faubourg Mont 
martre, 17, le 25 février, à 10 heures 
(N° 15180 du gr,): 

Du sieur LENOIR, ancien mil de 
vins, rue St-Benoît, 26, actuelle-
ment à Bourg-la-Reine, rue de Pa-
ns, 96, le 25 février, à 10 heures (N-
15497 du gr.); 

Du sieur AGNEREL ( Athanase ), 
md de confections, rue des Fossés-
Montmarlre , 25, le 25 février, à 10 
heures (N° 15574 du gr.). 

Pour être procède, sous la prtsi-

imee de M. le juge-commissaire, aux 
vérification e: tfjbrmàtion de leur' 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atllrmatiois de leur-
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur FICHET (Léon-Stanislas) 
enlr. de bat public et débitant de 
boissons à Vincennes, rue de Paris 
27, le 25 lévrier, à 10 heures (N" 
13282 du gr.). 1 

*'oi!r entendre tt rapport des su* 
Hcis sur l'état le la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
rif y a lieu, s'entendre déclarer en 
ctst d'union, et, dam ce dernier cas 

être immédiatement consultés tanlsu' 
les faits dt la gestion que sur l'uliliu 
du maintien ou du remplacement «'«• 
tyid'.a. 

NOTA. 11 uo sera admis que 1rs 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fart relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers ïuïièur 

BARTHELEMY ( Jeau-Bapliste-Ma-
rie), fabr. de bronzes, faubourg Si-
Martin, n' 75, sont invités à se ren-
dre le 24 février, à 10 h. 112 précises 

au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de ta faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du mainlien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
porl des syndics et du prrjet (le 
concordat (N* 15428 du gr.). 

REMISE» A IICITAINE. 

Du sieur BOLHAUT (Jean-Louis-
François), mai tre serrurier, md de 
vins-traiteur et logeur , roule de-
Paris, 71, à Charenton, le 25 février, 
k 10 heures (J|t 15343 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli., l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à ta formation de l'union, et, M 

ce cas, donner leur avis sur l'utiliu 
du maintien ou du remplacement da 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION TIT8K8 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce joui, 
leur; titrés de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in- , 
dleatlf des sommet â réclamer, MU, 
les créanciers : 

Du sieur LACHAMBRE (Adolphe 
Sylvain), enlr. de charpentes, rue 
des Amandiers-Popincourt, 40, en-
Ire les mains de M. Chevallier, rue 
Hertin-i'oirée, 9, svndic de ia fail-
lite (N« 15688 du gr.); 

Du sieur GONTIKR ( Edouard-Jean), 
représentant de commerce , rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 39, enlre 
les mains de M. Chevallier, rue Ker-
tin-Poirée, 9, syndic de la faillite 
(N° 15682 du gr.); 

iDu sieur RIOUX (Jean-François), 
layetier-emballeur, rue Pastourelle, 
30, entre les mains de M. Saulton, 
rue Pigalle, 7, syndic de la faillite 
(N" 15693 du gr.); 

Du sieur PASQUIER, nég. à Vin-
cennes, rue Uu Midi, 29, enlre les 
mains de M. Moncharville, rue de 
Provence, 52, syndic de la faillite 
(N" 15636 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 nîrd 1831. être procède 
d la vérification des créances, .■;<; 
commencera immédiatement arvéi 
1 expiration de ce délai 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciei'3 du sieur 
DE BARRUE1.-BEAUYERT, négoc. 
eu marchandises, rue de Boi.dy, 
n. 32, sont invités à se rendre le 25 
févr. à 2 h. précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
fa faillite, et le failli en ses explica-
tions, et, conformément il l'art. 510 
du Code de commerce, décider s'ils 
se réserveront de délibérer sur un 
concordat en cas d'acquittement , 
et si, en conséquence, ils sur-
seoiront à statuer jusqu'après l'is-
sue des poursuites en banqueroute 
frauduleuse commencées contre le 
failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'arf. 507 dii même Code, 
M. le juge-commissaire les invile à 
ne lias manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
million de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des sy ndics .N» 14557 du 

gr.). 

REDDITION HE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
OAYID, banquier, rue de Seine, 
n. 34, sont invites à se rendre 
le 25 février, à 9 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, cou 
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leur.-, 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12498 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciélé JARDIN et C'«, fabr. de chaus-
sures, rue des Juifs. 19, composée 
de Jean-Jacques-Joseph Jardin et 
Françoise Billard, sont invités à se 
rendre le 24 février, i\ 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte délinilif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el, rapport des 
syndics (N° 14523 duusçr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la. faillite de dame 
PIGNARD (Rose Plat, femme de 
l'ierre-Antoine), anc. mde à la loi-
lelte, rue Culture-Sle-Catherinc, 49, 
acluellcm. rue du Roi-Doré, 6, sont 
invités à se rendre le 24 févr., à 10 
heures lp2 précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, puur, conformément a 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte dellnitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
te clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fondions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du lailli. 

.NOTA. Les créanciers et le laill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N« 6722 du gr.). 
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Enregistré à Paris, le 

Heçu deux francs vingt centime s, 
Février 1859. F° 
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